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La gestion des ressources en eau 

Une question stratégique pour le Maroc qui fait 
l'objet d'un suivi personnel permanent de SM le Roi 

Le chef  du gouvernement, Aziz
Akhannouch, a affirmé, mardi à
Riyad, que la gestion des res-
sources en eau constitue une

question stratégique pour le Maroc, qui
fait l’objet d'un suivi personnel perma-
nent de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, que Dieu L'assiste, dans les différents
Discours et Hautes Orientations du Sou-
verain.

Le chef  du gouvernement, qui repré-
sente Sa Majesté le Roi au Sommet "One
Water", dont les travaux ont débuté
mardi dans la capitale saoudienne, a pré-
cisé à cette occasion que le Royaume a
consacré plus de 14 milliards de dollars
pour la mise en œuvre d'un programme
national ambitieux visant à garantir l'ac-
cès à l'eau potable et à l'eau d'irrigation,
et ce à travers une approche globale et in-

novante permettant au Royaume de ga-
rantir une réserve stratégique en eau.

Ainsi, plusieurs axes principaux ont
été déployés, le premier étant la réalisa-
tion de projets structurants reliant les
bassins hydrauliques, notamment à tra-
vers la mise en place d'une autoroute de
l’eau assurant la connexion hydrique
entre le Nord et le Centre du Royaume,
a-t-il affirmé, précisant que le Maroc a
réussi à achever la première phase de ce
projet en reliant les bassins de Sebou et
du Bouregreg, avec une capacité d'ache-
minement d’eau d'une moyenne d'un mil-
lion de mètres cubes par jour.

Le deuxième axe, a-t-il poursuivi,
porte sur la réalisation de projets de
dessalement d’eau de mer, précisant
que le Maroc a déjà construit 14 sta-
tions de dessalement, dont celles

d’Agadir et de Dakhla.
M. Akhannouch a souligné à cet

égard que le Royaume s’efforce d’accélé-
rer la construction de 16 stations supplé-
mentaires, dont les principales sont celles
de Casablanca - la plus grande du genre
en Afrique – et de Rabat, qui seront réa-
lisées dans le cadre d’un partenariat pu-
blic-privé. Ces projets de dessalement
d'eau de mer visent à faire augmenter la
capacité actuelle, estimée à 254 millions
de mètres cubes, à une capacité globale
de 1,7 milliard de mètres cubes par an à
l'horizon 2030.

S’agissant du troisième axe, le chef  du
gouvernement a évoqué la promotion
des ressources en eau non convention-
nelles, notamment la réutilisation des
eaux usées traitées, particulièrement pour
l’irrigation des espaces verts dans plu-

sieurs villes, à l'instar de Rabat, Marra-
kech et Agadir.

Le quatrième axe concerne, quant à
lui, la promotion des systèmes d’irriga-
tion économes en eau, grâce à la généra-
lisation des techniques et systèmes
d’irrigation visant à rationaliser la
consommation d’eau dans le secteur agri-
cole, a expliqué M. Akhannouch.

Et de relever que le Royaume, dans le
cadre du Plan Maroc Vert, a équipé envi-
ron un million d’hectares en systèmes
d’irrigation, dont plus de 650.000 hec-
tares en systèmes d'irrigation goutte-à-
goutte, permettant ainsi d’économiser
plus de 2 milliards de mètres cubes d’eau
d’irrigation. Avec la stratégie "Génération
Green", le Maroc entend augmenter la
superficie irriguée en goutte à goutte
pour atteindre u0n million d’hectares à
l’horizon 2030, a-t-il affirmé.

Le cinquième axe, a-t-il ajouté,
concerne la politique des barrages visant
à renforcer l’approvisionnement en eau,
rappelant que le Maroc a adopté cette
stratégie dès les années 60, ce qui lui a
permis de se doter d’une infrastructure
hydraulique majeure, comprenant 154
grands barrages offrant une capacité de
plus de 20 milliards de mètres cubes, aux-
quels s’ajoutent 17 barrages en cours de
construction d'une capacité de près de 5
milliards de mètres cubes. Cela portera la
capacité totale de stockage à 25 milliards
de mètres cubes d’ici 2030, a-t-il dit.

Malgré les nombreux acquis du
Maroc en matière de gestion du stress hy-
drique, de nombreux défis et contraintes
subsistent, et qui ne pourront être relevés
qu’à travers un engagement sérieux et
responsable, la poursuite de l'action par-
ticipative, et le renforcement des investis-
sements innovants et le développement
du partenariat public-privé, a conclu M.
Akhannouch.
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Nasser Bourita : Le cessez-le-feu au Liban est un développement
positif qui doit être respecté pour préserver l’unité du pays 
Le ministre des Affaires étrangères, de

la Coopération africaine et des Ma-
rocains résidant à l'étranger, Nasser

Bourita, a qualifié, mardi à Rabat, le cessez-
le-feu au Liban de "développement positif"
qui doit être respecté et consolidé pour pré-
server l'unité de ce pays et la sécurité de son
territoire.

L'annonce du cessez-le-feu au Liban est
"un développement positif, mais il doit être
respecté et consolidé pour créer les condi-
tions nécessaires à la préservation de l'unité
de ce pays et la sécurité de son territoire", a
indiqué M. Bourita à l'occasion d'une confé-
rence de presse conjointe avec son homo-
logue djiboutien à l'issue de leurs entretiens.

Le Maroc se félicite de l'ensemble des
efforts internationaux visant à instaurer le
cessez-le-feu au Liban et à mettre fin aux
attaques répétées contre le territoire et le
peuple libanais, a ajouté le ministre.

M. Bourita a ainsi qualifié d'"impor-
tantes" les initiatives internationales visant

à garantir la stabilité du Liban, formulant le
vœu que le cessez-le-feu soit respecté après
que "des violations aient malheureusement
été constatées dans sa mise en œuvre par
les parties".

Le ministre a également formulé l'es-
poir que le cessez-le-feu ouvrira la voie à la
mise en œuvre de la résolution 1701 du
Conseil de sécurité des Nations-unies sur le
sud du Liban, soulignant l'importance
d'œuvrer au renforcement du rôle des ins-
titutions nationales libanaises afin de ren-
forcer la sécurité et la sûreté du peuple
libanais. 

"Le Royaume du Maroc, sous le leader-
ship de Sa Majesté le Roi Mohammed VI,
soutient l'intégrité territoriale du Liban et sa
souveraineté sur son territoire", a souligné
M. Bourita, affirmant que la stabilité du pays
du Cèdre reste essentielle pour garantir son
unité et renforcer la sécurité et la sûreté de
son peuple.

A ce propos, M. Bourita a également

insisté sur la nécessité de trouver une solu-
tion à la question palestinienne, en ce sens
qu'il s'agit du "meilleur moyen pour garantir
la sécurité et la stabilité au Moyen-Orient".

Et de conclure que le renforcement de
la sécurité et de la stabilité dans la région "ne

peut se faire qu'à travers la résolution de la
question palestinienne dans le cadre de la
solution des deux Etats et la création d'un
Etat palestinien indépendant avec Al Qods-
Est comme capitale, sur la base des fron-
tières de 1967".
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La réunion entre une délégation conduite
par Martin Schulz, figure influente du
Parti social-démocrate d'Allemagne
(SPD), ancien président du Parlement

européen et actuel président de la Fondation Frie-
drich Ebert, et le Premier secrétaire de l’USFP,
Driss Lachguar, s'est déroulée dans une ambiance
empreinte de cordialité, de respect mutuel et
d’échanges fructueux. Cette rencontre, tenue
mardi dernier au siège central de l’USFP à Rabat,
a été marquée par une sincérité et une ouverture
remarquables, et a porté sur des questions d’inté-
rêt commun telles que la sécurité, la migration et
le renforcement de la coopération économique,
culturelle et politique.

Lors de cette réunion, le Premier secrétaire
de l’USFP a exprimé à son interlocuteur sa
grande inquiétude quant aux situations difficiles
que traverse le monde actuellement, déplorant
tout particulièrement que l'Europe, jadis forte
face à la polarisation, soit aujourd’hui affaiblie face
aux grandes puissances comme les Etats-Unis, la
Chine ou encore la Russie.

Il a souligné que la faiblesse économique et
politique de l’Europe a favorisé la montée en
puissance des forces de droite et populistes dans
de nombreux pays de l’Union européenne, à l'ex-
ception de l'Espagne. «On a le sentiment que
l'Europe ne joue plus le même rôle qu'elle assu-
mait auparavant, ce qui soulève des interrogations
pour nous, en tant que sociaux-démocrates, sur
le devenir de nombreuses problématiques et
contraintes auxquelles les pays de la région sont
confrontés», a-t-il analysé.

Dans cette conjoncture, les forces socialistes
et progressistes à travers le monde, et particuliè-
rement dans la région méditerranéenne, sont ap-
pelées à redoubler d’efforts pour promouvoir la
paix, la sécurité et la stabilité, ainsi que le progrès
et le développement durable dans la région. Il a
rappelé que le Royaume du Maroc, grâce à sa  po-
sition géographique stratégique, joue un rôle es-
sentiel en matière de lutte contre l’immigration
irrégulière, la contrebande et la traite des êtres hu-
mains.

Par ailleurs, le Premier secrétaire a évoqué sa
récente visite en Allemagne, au cours de laquelle
il a rencontré plusieurs responsables politiques,
dont le ministre de la Coopération, le responsable
des relations extérieures, ainsi que les dirigeants
du SPD. Tout en exprimant son regret de n’avoir
pas pu rencontrer Martin Schulz, il a précisé que
cette visite avait pour objectif  non seulement de
renforcer les relations entre partis, mais aussi de
promouvoir la coopération bilatérale entre les
deux pays et, partant, de consolider les liens entre
les deux rives de la Méditerranée.

Il a souligné à cet égard qu’il est essentiel que
l’Allemagne joue un rôle de premier plan dans
plusieurs domaines, notamment le soutien finan-
cier et économique au développement des pays
de la région, ainsi que dans la lutte contre l’insta-
bilité, dans le but de redonner un élan à l’idéal so-
cialiste. Cela implique le renforcement de la paix
et la sécurité dans nos pays tout en s’attaquant
fermement à des problématiques comme l’immi-
gration irrégulière, le trafic de drogue, le crime or-
ganisé et toutes les formes de contrebande.

Le Premier secrétaire de l’USFP a également
mis en avant les évolutions positives concernant
la Cause nationale, notamment le plan d’autono-
mie proposé par le Maroc depuis 2007, qui bé-
néficie d’un soutien croissant de la part de
plusieurs grandes puissances en tant que solution
politique à ce conflit artificiel. Il a rappelé, dans
ce cadre, les positions favorables soutenant la sou-
veraineté du Maroc sur son Sahara, exprimées par
les Etats-Unis, l’Espagne, la France, ainsi que plu-
sieurs pays européens, africains et d’Amérique la-
tine.

Le dirigeant ittihadi a aussi abordé les rela-
tions tendues entre le Maroc et l’Algérie, dues à
plusieurs provocations de la part du voisin  de
l’Est. Il a néanmoins affirmé que le Maroc de-
meure serein, convaincu de la légitimité de sa
Cause nationale, et œuvre inlassablement à épar-
gner la région de tout conflit et à promouvoir sa
stabilité.

Il a également souligné que l’USFP, en tant
que parti social-démocrate, figure parmi les partis
les plus réalistes de la région. Selon lui, le moment
est venu pour faire preuve de pragmatisme afin
de faire face à la situation actuelle dans la région,
tout en déplorant que l’approche adoptée par l’In-
ternationale socialiste ait conduit au renforcement
de partis dans le monde arabe dépourvus de toute
représentativité.

Driss Lachguar a rappelé que l’USFP avait as-
sumé la responsabilité gouvernementale à un mo-
ment où le pays était au bord de la crise, mettant
en avant que le parti est aujourd’hui revenu en
force, «car il est la première force politique de

l'opposition dans les deux Chambres du Parle-
ment». Il a affirmé que «le rôle du parti, qu’il soit
dans l’opposition ou dans la majorité, est de ren-
forcer le pays et de défendre ses intérêts et ses ins-
titutions».

Le Premier secrétaire a également mis l’ac-
cent sur la nécessité de renforcer la coopération
entre le Maroc et l’Allemagne, notamment dans
les domaines de l’économie verte, des énergies re-
nouvelables et d’autres secteurs stratégiques.

De son côté, Martin Schulz a exprimé sa joie
de visiter le Maroc et a salué l’accueil chaleureux
réservé à la délégation allemande par la direction
de l’USFP, qui entretient de bonnes relations avec
le SPD.

Il a souligné que l’incertitude caractérise le
monde actuel, au vu des récents développements
et crises au Moyen-Orient et de la montée de l’ex-
trême droite en Europe.

Au cours de cette réunion, Martin Schulz a
également abordé les marchés financiers mon-
diaux et la crise de l’euro, insistant sur la nécessité
de restaurer la confiance et d’engager une action
collective pour surmonter les contraintes et obs-
tacles qui frappent de plein fouet de nombreux
pays.

Il a mis en avant le rôle important de l’Inter-
nationale socialiste (IS) dans le soutien aux jeunes
et aux femmes, soulignant la ferme volonté de la
Fondation Friedrich Ebert de coopérer avec
l’USFP, en raison de son histoire, de son poids
politique et de ses vastes relations internationales.

Lors de cette réunion,  Martin Schulz a éga-
lement rappelé que le SPD dispose d’une archive
sur le Mouvement social-démocrate et le Mou-
vement ouvrier socialiste. 

Le leader socialiste a évoqué une photo ori-
ginale de Willy Brandt (l’un des leaders histo-
riques du SPD) avec des membres du Bureau de
l'Internationale socialiste, dont le Grec Papan-
dreou, le Suédois Olaf  Palme et l'Italien Craxi. Et
derrière Willy Brand, se trouve Yitzhak Rabin et
Yasser Arafat. 

Martin Schulz a souligné que malgré les dés-
accords et les affrontements militaires, des dis-
cussions créatives et la recherche de voies
communes sur la base du respect mutuel et de la
non-violence ont eu lieu sous l’égide de l’Inter-
nationale socialiste à l’époque. 

Il y a lieu de rappeler que le dirigeant ittihadi
était accompagné lors de cette rencontre des pré-
sidents des deux Groupes socialistes au Parle-
ment, en l’occurrence Abderrahim Chahid et
Youssef  Aidi, de la coordinatrice des relations ex-
térieures du parti, Khaoula Lachguar, des mem-
bres du Bureau politique Fatiha Saddas, Mehdi
Mezouari, Abdelhamid Jmahri, Abdellah Saibari
et Salek El Moussaoui.

Mourad Tabet

Le Premier secrétaire s’entretient avec l’ex-président 
du Parlement européen et figure influente du SPD

Driss Lachguar : Les forces socialistes à travers le monde, 
et particulièrement dans la région méditerranéenne, sont tenues de 
redoubler d’efforts pour promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité
Martin Schulz : La Fondation Friedrich Ebert appelée 
à renforcer la coopération avec l’USFP, en raison de son histoire,
de son poids politique et de ses vastes relations internationales

Phs. Lmoussaoui

Page 3.qxp_Mise en page 1  04/12/2024  14:23  Page1



Le Médiateur du Royaume, Mohamed
Benalilou, a souligné, mardi à Hong
Kong, l’importance d’évoquer le mo-
dèle institutionnel de l’Ombudsman

dans le contexte de crise du service public ainsi
que la nécessité de prendre de nouvelles mesures
pour combler le fossé entre les politiques de ges-
tion et les revendications en matière de droits de
l’Homme dans un contexte gouverné par des pa-
ramètres en constante évolution.

Intervenant lors d’une conférence interna-
tionale tenue à Hong Kong du 02 au 04 décem-
bre sous le thème "L'Ombudsman dans un
monde en évolution : tirer les leçons du passé,
préparer l’avenir", M. Benalilou, en sa qualité de
premier vice-président de l’Institut international
d’Ombudsman, a mis en avant la nécessité
d’aborder le sujet de coopération internationale
par le biais d’approches de gouvernance, en tant
que mécanisme avancé de réinterprétation des
paramètres institutionnels et de droits de
l’Homme existants dans le cadre de la relation
entre les institutions d’ombudsman, ainsi que
pour asseoir une gouvernance administrative aux
caractéristiques communes garantissant un rap-
prochement institutionnel et évoquant les enjeux

de taille posés par le concept de gouvernance
dans ses différentes dimensions, à travers les es-
paces juridiques et politiques disponibles pour
chaque système juridique à part, indique un com-
muniqué de l’Institution du Médiateur.

Cette intervention, consacrée à "la coopéra-
tion internationale, de nouvelles opportunités et
une approche souple de changement: pour une
gouvernance de service public aux traits com-
muns", a constitué une occasion pour M. Bena-
lilou, de mettre en exergue les difficultés qui se
dressent devant certaines institutions pour inclure
le sujet du travail de l’Ombudsman en tant que
l'"un des piliers de la coopération internationale
officielle", soit à cause des exigences en matière
d'indépendance ou en raison de ses domaines
d’intervention, particulièrement lorsqu’il s’agit de
tensions sociales ou de service public, émanant
de politiques de gestion publique ou lorsqu’il est
nécessaire de fournir davantage d’espace poli-
tique pour gérer ces politiques, relève le commu-
niqué.

Il a appelé, dans ce sens, à prospecter des
"perceptions novatrices" pour développer les ap-
proches et les outils nécessaires pour soutenir
l’action des institutions d’ombudsman à travers

la transformation du "principe de gouvernance",
en tant qu’élément essentiel de la relation entre
"la légitimité juridique" et la "légitimité effective",
en sujet de "coopération pratique", tout en re-
connaissant la simplicité des outils traditionnels
de coopération en raison des développements
que connaît le monde, ayant grandement réduit
la marge des spécificités nationales et, par consé-
quent, des surfaces de gouvernance dans les-
quelles ils opèrent, relève la même source.

Bien que la coopération internationale soit
dotée naturellement de dimensions politiques et
parfois souveraines, ce qui la transforme en sujet
problématique pour plusieurs institutions n’ayant
pas les capacités indépendantes de collaboration
traditionnelle, le Médiateur du Royaume a mis en
avant la nécessité de ne pas exclure les politiques
efficaces de gestion autonome des institutions
d’ombudsman dans la réalisation d’un impact po-
sitif  requis de la coopération sur la durée.

Dans ce sens, M. Benalilou a appelé les par-
ticipants, dont des médiateurs et de hauts fonc-
tionnaires représentant 140 institutions, à ouvrir
un dialogue calme et profond sur un "modèle so-
phistiqué" de coopération internationale, même
si ce dialogue venait à prendre au début un aspect

purement technique pour éviter d’entrer en
contact avec certains aspects politiques, estimant
que les décisions de l’Assemblée générale de
l’ONU constituent un passage sécurisé pour ce
genre de dialogues et un moyen pour renouveler
les domaines de coopération internationale et
tenter d’appliquer un modèle standardisé de coo-
pération.

Il a mis en garde contre les limites de la per-
ception selon laquelle la coopération entre les
médiateurs est exclusivement axée sur le renfor-
cement des capacités institutionnelles et des com-
pétences et le développement des aptitudes,
notant que cette perception est basée sur l’hypo-
thèse de l’absence de compétences administra-
tives et de gestion nécessaires dans ces
institutions, tandis que le réel problème réside
dans la manière d’évoquer les dimensions de
gouvernance, de politiques, de droits de
l’Homme, et de développement dans le domaine
de coopération en tant qu’éléments essentiels aux
effets renouvelés à même de renforcer, douce-
ment et durablement, l’efficacité opérationnelle
des institutions d’ombudsman, en ce qui garantit
la sécurité de la gouvernance des services publics
à travers la plateforme de l’ombudsman.

Aussi, il a fait remarquer que l’élargissement
de la base et des niveaux de coopération et leur
diversification entre ce qui "essentiel", ce qui est
"régulier", ce qui est "un partenariat stratégique"
et ce qui représente "coopération de circons-
tance" requise par les conditions de crise, repré-
sente l’un des points importants pour soutenir
l’action institutionnelle des ombudsmans dans ce
domaine.

Après avoir évoqué  l’idée de la coopération
internationale reposant sur des priorités géogra-
phiques, historiques, sociales ou culturelles, M.
Benalilou a appelé à s’inscrire dans le cadre de ré-
férence mondial approuvé par l’Assemblée gé-
nérale de l’ONU suivant des initiatives
marocaines, afin de corriger les tendances ac-
tuelles de coopération internationale et atteindre
des objectifs coordonnés, dans le cadre d’une vi-
sion commune au service des aspirations com-
munes sur le long terme.

Et de conclure que le succès de tout concept
de coopération internationale reste soumis à la
nécessité de faire participer les médias et le public
dans les programmes internationaux d’ombuds-
man, en vue de participer à la création d’un par-
rain commun des projets de coopération
existants, dans un contexte marqué par la com-
pétitivité des normes.

La 4ème Conférence ministérielle mondiale sur la sécurité routière, qui se
tiendra du 18 au 20 février à Marrakech, représente un événement “extrême-
ment important” pour faire face à cette “pandémie endormie” que représen-
tent les accidents sur les routes dans le monde, a affirmé, mardi à Genève,
l’Envoyé spécial du Secrétaire général de l’ONU pour la sécurité routière, Jean
Todt.

Dans une déclaration à la MAP à l’issue d’une réunion qu’il a présidée au
Palais des nations, en présence du directeur général de l’Agence nationale de
la sécurité routière (NARSA), Benacer Boulaajoul, et de plusieurs responsables
d’agences onusiennes, M. Todt a salué les efforts du Maroc en matière de sé-
curité routière qui lui ont valu d’être choisi pour accueillir cette conférence.
“Le Maroc se prêtait parfaitement bien pour accueillir cette grand-messe mon-
diale de la sécurité routière”, a-t-il souligné. 

Le responsable onusien s’est notamment félicité du fait que le Maroc a
décidé “au plus haut niveau de l’Etat de mettre dans l’agenda du gouvernement
la question de la sécurité routière”. “C’est quelque chose de capital. Il reste des
efforts à faire, mais le Maroc dispose de tous les atouts et de tous les ingrédients
pour que le pari soit gagné”, a assuré ce grand ami du Royaume. 

Par ailleurs, M. Todt a indiqué que la réunion de ce mardi a été « une bonne
opportunité » de présenter la Conférence de Marrakech et de voir comment
travailler ensemble pour renforcer l’agenda de cet événement qui va être dédié
spécifiquement et intégralement à faire face à cette “pandémie endormie” que
représentent les accidents sur les routes dans le monde. Cette réunion s'inscrit
dans le cadre d’une série d’activités entamées lundi par la délégation marocaine,
conduite par le ministre du Transport et de la Logistique, Abdessamad
Kayouh, pour promouvoir la conférence de Marrakech.

Sécurité routière
Jean Todt : La Conférence de Marrakech, un événement 
extrêmement important pour faire face à une pandémie endormie

Le Médiateur du Royaume met en avant à Hong Kong
l'importance d’évoquer le modèle institutionnel de 
l'Ombudsman dans le contexte de crise du service public
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Le Congrès péruvien abrite la deuxième édition de
la “Journée parlementaire du Royaume du Maroc”
Le Congrès péruvien a

abrité, mardi, la deuxième
édition de «la Journée par-

lementaire du Royaume du
Maroc» au sein de cette institu-
tion législative, qui coïncide cette
année avec le 20ème anniversaire
de la visite historique effectuée
par SM le Roi Mohammed VI
dans ce pays d'Amérique du Sud.

«La Journée parlementaire du
Royaume du Maroc», co-organi-
sée par l’ambassade du Maroc à
Lima, s’inscrit dans le cadre des
«liens exemplaires d'amitié et de
coopération unissant les gouver-
nements du Royaume du Maroc
et de la République du Pérou,
ainsi que leurs institutions légis-
latives respectives».

Selon un communiqué de
l’ambassade, cette commémora-
tion a été institutionnalisée au
sein du Congrès péruvien, à l'ini-
tiative du Groupe d'amitié parle-
mentaire Pérou-Maroc, présidé
par le député   Ernesto Busta-
mante Donayre, à l’occasion de la
deuxième réunion de ce groupe,
tenue le 25 avril 2023 au siège de
l'institution législative péru-
vienne.

A cette occasion, l'ambassa-
deur du Maroc au Pérou,   Amin
Chaoudri, a mis en lumière l’inté-
rêt particulier que revêt cette
deuxième édition, qui coïncide
avec deux anniversaires: d’une
part, la commémoration du
20ème anniversaire de la visite
historique de Sa Majesté le Roi au
Pérou en 2004 ; et d’autre part, la
célébration du 60ème anniver-
saire de l’établissement des rela-
tions diplomatiques entre les
deux pays en 1964.

Le diplomate marocain a af-
firmé que la Visite Royale au
Pérou avait marqué un «tournant
décisif  dans le renforcement de
l’amitié et de la coopération bila-
térale, ouvrant la voie à un dia-
logue politique accru et à des

échanges économiques et cultu-
rels plus intenses» entre les deux
pays. Il a souligné, dans ce
contexte, qu’il est «essentiel de
rappeler que nos relations ont été
forgées par la persévérance et la
confiance, des éléments essentiels
qui ont contribué à traduire nos
dialogues en actions concrètes au
profit des deux peuples», ajoutant
que «ces initiatives nous donnent
l'occasion de développer la coo-
pération dans divers domaines,
toujours sur la base du respect de
la souveraineté et de l'intégrité
territoriale de nos pays et du prin-
cipe de non-ingérence dans les
affaires intérieures de chaque na-
tion».

L’ambassadeur du Maroc a,
en outre, abordé les transforma-
tions démocratiques significatives
accomplies par le Maroc depuis
l'intronisation de Sa Majesté le
Roi en 1999, réaffirmant son en-
gagement en faveur d’une démo-
cratie inclusive et soulignant les
progrès réalisés en matière de
préservation de l’Etat de droit et
de protection des droits de
l'Homme, notamment ceux se
rapportant à l’égalité des genres.

De même, a-t-il dit, la nou-
velle Constitution marocaine de
2011 a fait l’objet d’une mention
spéciale, étant donné qu’elle a été
présentée comme une véritable
"feuille de route» visant à garantir
la promotion des droits de
l'Homme, la bonne gouvernance
et l'organisation territoriale basée
sur la décentralisation avec une
régionalisation avancée, ainsi que
la préservation de l’Etat de droit,
moyennant l’instauration d’un
système politique sain, fondé sur
la séparation des pouvoirs et la
participation citoyenne.

Pour sa part, la première vice-
présidente du Congrès péruvien,
Mme Patricia Juárez Gallegos, a
mis en exergue l'initiative du
Groupe d'amitié parlementaire

Pérou-Maroc destinée à institu-
tionnaliser le 30 novembre de
chaque année, comme Journée
du Maroc au sein du Congrès,
«en commémoration de la visite
réalisée par Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI au Congrès de la Ré-
publique, devenant ainsi le
premier Chef  d’État arabe et afri-
cain à s'adresser à notre pouvoir
législatif  ». Elle a souligné que
cette reconnaissance n'est pas
seulement l'expression d'un res-
pect mutuel, mais aussi une dé-
claration d'intention pour
continuer à travailler en faveur de
la promotion du dialogue parle-
mentaire, de l'échange d'expé-
riences et de la coopération sur
des questions d'intérêt commun.

De son côté, le président du
Groupe d’amitié parlementaire
maroco-péruvien, Ernesto Bus-
tamante, a axé son allocution,
entre autres sujets, sur la nécessité
de l’ouverture d’un consulat pé-
ruvien dans l’une des deux villes
marocaines du Sud, Laâyoune ou
Dakhla, pour que le Pérou de-
vienne le premier pays sud-amé-
ricain à agir de la sorte; mettant

en avant l’aspiration du Pérou à
bénéficier de l’essor économique
remarquable du Maroc, par le
biais de l’établissement de parte-
nariats d’envergure, notamment
la signature d’un éventuel accord
stratégique visant à relier le port
de Chancay, inauguré tout récem-
ment au Pérou, à celui de Dakhla
Atlantique au Maroc.

Ernesto Bustamante a éga-
lement plaidé en faveur de la
conclusion d’un accord de libre-
échange entre le Maroc et le
Pérou, ainsi que la nécessité de
l’application du principe de la ré-
ciprocité en matière d’exemption
de visa sur les passeports ordi-
naires marocains à l’instar de ce
qui a été fait par le Maroc, qui
avait supprimé cette formalité
pour les citoyens péruviens de-
puis 2017.

Cette commémoration au
Congrès péruvien a vu la partici-
pation, outre de Patricia Juárez
Gallegos et M. Ernesto Busta-
mante Donayre,   d’auristela
Obando Morgan, présidente de
la Commission des relations ex-
térieures, ainsi que de plusieurs

députés membres du Groupe
d’amitié et de cette commission,
en plus d’anciens hauts fonction-
naires de l’Etat, en l’occurrence
Ana María Choquehuanca, ex-
ministre de la Production, des re-
présentants du ministère des
Affaires étrangères, ainsi que de
plusieurs personnalités issues des
milieux politique, diplomatique et
des médias, amies du Maroc.

Par ailleurs, l’ambassade du
Maroc a offert une réception, le
jour même de cette célébration,
qui a été rehaussée par la pré-
sence d’éminentes personnalités
issues des trois pouvoirs de
l’Etat, notamment le président du
Congrès péruvien, Eduardo Sal-
huana Cavides; le président du
pouvoir judiciaire, Javier Arévalo
Vela; le ministre des Relations ex-
térieures. Elmer Schialer, le mi-
nistre de l'Éducation, Morgan
Quero; de hauts fonctionnaires
du ministère des Affaires étran-
gères ; ainsi que des personnalités
représentant les sphères poli-
tique, diplomatique, économique,
culturelle, ainsi que des médias et
de la société civile.

Le ministère de la Santé dément les rumeurs et les fausses
informations sur la campagne de rattrapage vaccinal
Le ministère de la Santé et de la Pro-

tection sociale a démenti de manière
catégorique les rumeurs et les

fausses informations sur la campagne de
rattrapage vaccinal.

"Suite à la circulation d'enregistrements
audio remettant en cause la sécurité des
vaccins approuvés au Maroc et contenant
de fausses informations sur la campagne
de rattrapage vaccinal, le ministère de la
Santé et de la Protection sociale dément de
manière catégorique le bien-fondé de ces
fausses allégations, et confirme la sécurité
de tous les vaccins approuvés au Maroc et
leur rôle essentiel dans la protection de la

santé des enfants contre les maladies", in-
dique mardi un communiqué du ministère.

Cette campagne, lancée le 28 octobre
2024 et qui se poursuit actuellement, est
organisée en coopération avec le ministère
de l'Education nationale, du Préscolaire et
des Sports, le ministère de l'Intérieur, le
ministère des Habous et des Affaires isla-
mique, en plus d'autres partenaires locaux.
Elle s'inscrit dans le cadre de "la consoli-
dation des acquis du Maroc dans le do-
maine de la vaccination et de la lutte contre
les maladies épidémiques, qui concernent
principalement le rattrapage vaccinal
contre une série de maladies infectieuses,

notamment la poliomyélite, la diphtérie, la
coqueluche, la rougeole et le tétanos", sou-
ligne le communiqué. A cet effet, le minis-
tère réitère que tous les vaccins fournis aux
enfants au Maroc sont soumis à des
normes internationales strictes en termes
de qualité, de sécurité et d'efficacité, et
qu'aucune complication n'a été enregistrée
avec ces vaccins, administrés à tous les en-
fants depuis des décennies.

De même, le ministère estime que la
publication et la circulation de pareilles
contrevérités visent principalement à dif-
fuser des informations fallacieuses ayant
pour objectif  d'intimider et semer la pa-

nique parmi l'opinion publique et de re-
mettre en question l'efficacité et la sécurité
des vaccins approuvés au Maroc, alors que
ces allégations sont dénuées de tout fon-
dement.

Ainsi, le ministère de la Santé et de la
Protection sociale appelle tous les parents
et tuteurs des élèves, ainsi que l'ensemble
des citoyens et citoyennes à contribuer à la
réussite de cette campagne qui vise à ren-
forcer l'immunité individuelle et collective,
à lutter contre les maladies et épidémies, et
à ne pas se laisser influencer par ces
contrevérités et allégations fallacieuses et
infondées, relève le communiqué.
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A la Cour internationale de justice (CIJ), des audiences
publiques très attendues sur les obligations juridiques des
Etats en matière de changement climatique ont débuté
lundi, avec un nombre record de déclarations orales 
devant être présentées. Les audiences font partie du 
processus menant à un avis consultatif  de la Cour qui
clarifiera les obligations juridiques des Etats 
en vertu du droit international et les conséquences 
de leur violation. Elles doivent se dérouler 
du 2 au 13 décembre à La Haye, 
aux Pays-Bas, où siège la CIJ.

Sur quoi portent les audiences ?

Les audiences portent sur les obligations
des Etats en matière de changement climatique
et sur les conséquences juridiques de ces obli-
gations. Elles sont importantes car elles repré-
sentent les efforts de la communauté
internationale pour élaborer un cadre juridique
en vue de lutter contre le changement clima-
tique. Plus simplement, la Cour est invitée à cla-
rifier le droit international en matière de
changement climatique. Les conseils juridiques
qu’elle fournit peuvent à leur tour influencer
tout processus multilatéral impliquant une ac-
tion climatique.

Les deux questions centrales posées à la
Cour sont les suivantes :  Quelles sont les obli-
gations des Etats en vertu du droit international
pour assurer la protection du système clima-
tique et d’autres parties de l’environnement
contre les émissions anthropiques de gaz à effet
de serre pour les Etats et pour les générations
présentes et futures ?  Quelles sont les consé-
quences juridiques de ces obligations pour les
Etats qui, par leurs actes ou leurs omissions,
causent des dommages importants au système
climatique et à d’autres parties de l’environne-
ment, en ce qui concerne :

a. Les Etats, notamment les petits Etats in-
sulaires en développement, qui, en raison de
leur situation géographique et de leur niveau de
développement, sont lésés ou spécifiquement
touchés par les effets néfastes des changements
climatiques ou y sont particulièrement vulnéra-
bles? 

b. Les peuples et les individus des généra-

tions présentes et futures touchés par les effets
néfastes des changements climatiques?

Comment cette affaire est-elle 
arrivée devant la CIJ ?

En septembre 2021, l'île de Vanuatu, dans
l'océan Pacifique, a annoncé son intention de de-
mander un avis consultatif  à la CIJ sur le chan-
gement climatique. Elle a expliqué que cette
initiative, qui avait été promue par le groupe de
jeunes Pacific Island Students Fighting Climate
Change, était rendue nécessaire par sa vulnérabi-
lité et celle d'autres petits Etats insulaires en dé-
veloppement au changement climatique et par la
nécessité d'une action accrue pour faire face à la
crise climatique mondiale. 

Le Vanuatu a ensuite fait pression sur d'autres
pays pour qu'ils soutiennent cette initiative et a
formé le groupe des Etats membres de l'ONU
pour faire avancer l'initiative à l'Assemblée géné-
rale. 

Les discussions au sein du groupe central ont
conduit à l'élaboration d'une résolution, qui a fi-
nalement été adoptée par l'Assemblée générale le
29 mars 2023. Au total, 132 pays ont coparrainé
la résolution. 

La résolution s’appuie sur « une attention
particulière » à la Charte des Nations unies, au
Pacte international relatif  aux droits civils et po-
litiques, au Pacte international relatif  aux droits
économiques, sociaux et culturels, à la Conven-
tion-cadre des Nations unies sur les changements
climatiques, à l’Accord de Paris sur le climat, à la
Convention des Nations unies sur le droit de la
mer et aux droits reconnus dans la Déclaration
universelle des droits de l’Homme, «au principe
de prévention des dommages significatifs à l’en-
vironnement et au devoir de protéger et de pré-
server le milieu marin ». La requête a été
transmise à la Cour par le Secrétaire général de
l’ONU dans une lettre datée du 12 avril 2023.

Qui est autorisé à demander 
des avis consultatifs et 
que se passe-t-il ensuite ?

Les procédures consultatives ne sont ou-

vertes qu’à cinq organes et 16 institutions spécia-
lisées des Nations unies. Alors que l’Assemblée
générale et le Conseil de sécurité des Nations
unies peuvent demander des avis consultatifs sur
«toute question juridique», les autres organes et
institutions spécialisées des Nations unies ne peu-
vent le faire que sur « des questions juridiques se
posant dans le cadre de leurs activités ». La ma-
jorité des avis consultatifs ont été demandés par
l’Assemblée générale des Nations unies.

En règle générale, les organisations et les
Etats autorisés à participer à la procédure sou-
mettent des exposés écrits, suivis de commen-
taires écrits sur les autres exposés présentés si la
Cour le juge nécessaire. 

La Cour décidera s’il convient de tenir une
procédure orale, après quoi l’avis consultatif  sera
rendu à l’issue d’une audience de la Cour.

Pourquoi cette affaire 
est-elle si importante ?

Cette affaire est la plus importante jamais en-
tendue par la Cour internationale de justice, avec
91 déclarations écrites déposées au greffe de la
Cour ainsi que 62 commentaires écrits sur ces dé-
clarations soumis avant le délai prolongé de la
Cour du 15 août 2024.

Un nombre record similaire de 97 Etats et
onze organisations internationales devraient par-
ticiper aux procédures orales. Ces audiences sont
l’occasion pour les pays et les organisations de
développer leurs déclarations écrites et de témoi-
gner directement

Les procédures revêtent une importance par-
ticulière pour les petits Etats insulaires en déve-
loppement qui ont initialement fait pression pour
obtenir l’avis. Il est significatif  qu’elles se dérou-
lent juste une semaine après que les pays en dé-
veloppement ont critiqué un accord à la COP29
visant à fournir 300 milliards de dollars par an de
financement climatique d’ici 2035, qualifiant l’ac-
cord d’« insultant » et affirmant qu’il ne leur don-
nait pas les ressources vitales dont ils ont besoin
pour vraiment faire face aux complexités de la
crise climatique. 

«Nous sommes littéralement en train de cou-

ler», a déclaré un représentant après la COP29,
soulignant que l’accord mettait en évidence «à
quel point nos pays vulnérables sont dans un ba-
teau très différent de celui des pays développés».

Alors que les petits Etats insulaires en déve-
loppement sont déjà confrontés à certaines des
pires conséquences du changement climatique,
ces audiences sont essentielles pour établir un
cadre de responsabilité plus solide qui fixe des
obligations juridiques internationales claires en
matière d’action climatique.

Quel effet peut avoir 
un avis consultatif  ?

Contrairement aux jugements rendus dans
des affaires contentieuses, les avis consultatifs de
la Cour ne sont pas contraignants. Ils clarifient
des questions juridiques. L’organe, l’agence ou
l’organisation requérante – l’Assemblée générale
dans ce cas particulier – reste libre de décider,
comme il l’entend, de l’effet à donner à ces avis.

Toutefois, bien que non contraignants, les
avis consultatifs ont «une valeur faisant autorité
et ne peuvent être négligés», selon le greffier de
la CIJ dans une récente interview accordée à
ONU Info. Ils bénéficient d’une grande autorité
morale de la part du principal organe judiciaire
de l’ONU.

Cet avis sur le changement climatique peut
contribuer à éclairer les procédures judiciaires ul-
térieures telles que les affaires nationales, influen-
cer le processus diplomatique et sera
probablement cité dans des milliers de procès liés
au climat dans le monde, y compris ceux où de
petits Etats insulaires demandent réparation aux
pays développés pour des dommages climatiques
historiques, selon une source médiatique. 

Le Secrétaire général de l’ONU, António Gu-
terres, a déclaré qu’un tel avis aiderait l’Assemblée
générale, les Nations unies et les Etats membres à
«prendre des mesures plus audacieuses et plus
fortes en matière de climat dont notre monde a si
désespérément besoin». 

«Cela pourrait également guider les actions
et la conduite des Etats dans leurs relations entre
eux, ainsi qu’à l’égard de leurs propres citoyens.
C’est essentiel», a-t-il souligné.

Changement climatique
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La CIJ s’en mêle
Des audiences inédites pour clarifier les obligations internationales
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Une fonte accélérée aux conséquences mondiales

Changement climatique

Une étude récente publiée dans la
revue Science le 26 septembre
propose une méthode promet-
teuse pour réduire les émissions

de gaz à effet de serre: enfouir du bois mort
dans des sols argileux. Cette approche, sur-
nommée «Wood vaulting», pourrait partiel-
lement compenser nos rejets annuels de
combustibles fossiles. Une souche de bois
vieille de 3 775 ans découverte au Québec a
joué un rôle clé dans la validation de cette
hypothèse.

Une découverte millénaire 
au Québec

En 2013, des chercheurs ont découvert
une souche de genévrier de Virginie (Junipe-
rus virginiana) à Saint-Pie, au Québec, en-

fouie sous deux mètres d'argile bleue près
d'un ruisseau. Cette souche, datée de près de
4 000 ans, contenait seulement 5% de car-
bone en moins qu’un tronc moderne de la
même espèce. Ce faible taux de dégradation
suggère que le bois a conservé la majeure
partie du carbone absorbé au cours de sa
croissance, malgré les millénaires écoulés.

Une méthode de 
séquestration prometteuse

Les végétaux absorbent chaque année
des milliards de tonnes de dioxyde de car-
bone de l'atmosphère. Cependant, ce car-
bone est généralement relâché lorsqu'ils se
décomposent ou brûlent. L’étude propose
une solution innovante : enterrer du bois
mort dans des sols argileux pour empêcher

cette libération. Cette méthode pourrait,
selon les chercheurs, compenser jusqu’à un
tiers des émissions mondiales annuelles de
combustibles fossiles.

Des conditions naturelles favorables

L’environnement argileux et pauvre en
oxygène où la souche a été préservée a em-
pêché sa décomposition par des micro-orga-
nismes comme les champignons. « La
structure cellulaire est presque intacte », ex-
plique Ning Zeng, climatologue à l’Univer-
sité du Maryland et auteur principal de
l’étude. Ce cas unique montre que le bois,
une fois enterré dans des conditions simi-
laires, peut efficacement stocker du carbone
à long terme.

Vers une application pratique

Le Wood vaulting repose sur la capacité
naturelle des plantes à absorber le CO2. Ning
Zeng, qui développe actuellement cette tech-
nologie à travers son entreprise, a exploré
cette idée depuis 2008. Il souligne que les sols
argileux sont courants dans de nombreuses
régions du monde, rendant la méthode acces-
sible. De plus, les sites d’enfouissement pour-
raient ensuite être réutilisés pour des activités
agricoles, maximisant ainsi leur potentiel éco-
nomique et écologique.

Cette approche pourrait également s’étendre
aux plantes à croissance rapide, renforçant encore
sa faisabilité. En utilisant des ressources naturelles
pour emprisonner durablement le carbone, le
Wood vaulting offre une piste concrète et réaliste
pour atténuer les effets du changement climatique.

Spécial LIBÉRATION JEUDI 5 DECEMBRE 20247

Une solution innovante pour lutter contre le réchauffement
climatique inspirée d’une souche millénaire

La région arctique subit une fonte rapide
et alarmante. Des images capturées par
le satellite Landsat 8 de la NASA mon-

trent que l'été particulièrement chaud a en-
traîné une fonte cinq fois supérieure à la
moyenne annuelle. Le 23 juillet, selon le cli-
matologue Xavier Fettweis, un record de fonte
a été enregistré au Svalbard, avec une perte
équivalente à 55 millimètres d'eau en une seule
journée.

Des répercussions bien au-delà des pôles
Le recul des glaciers en Europe septen-

trionale peut sembler éloigné de notre quoti-
dien, mais ses effets sont ressentis à l'échelle
mondiale. L'élévation du niveau de la mer en-
traîne des risques accrus d'érosion côtière et
d'inondations, même à l'intérieur des terres.
Mais les impacts ne s'arrêtent pas là. La fonte
rapide des glaces arctiques contribue à un phé-
nomène appelé amplification arctique. En l'ab-
sence de glace réfléchissante, les nouvelles

étendues d'océan sombre absorbent davantage
de lumière et de chaleur, ce qui accélère le ré-
chauffement de l'eau et de l'atmosphère, en-
traînant une fonte encore plus importante.

Des bouleversements climatiques globaux
La perte de glace polaire perturbe égale-

ment les systèmes météorologiques mondiaux.
Le courant-jet, par exemple, peut être désta-
bilisé, déviant vers le sud et provoquant des
hivers rigoureux sur les continents. De plus,
une diminution de la réflexion solaire aug-
mente la chaleur piégée dans l'atmosphère, in-
tensifiant les vagues de chaleur à l'échelle
mondiale.

Un appel urgent à l'action
Laura Meller, responsable de projet chez

Greenpeace Nordic, souligne l'importance
cruciale de protéger les océans pour lutter
contre la crise climatique :

« Ici, au sommet du monde, nous enten-
dons l'appel désespéré de notre planète. Pro-

téger les océans est essentiel pour freiner la
dégradation du climat. Cela permettrait à la vie
marine de se rétablir et de prospérer, contri-
buant ainsi à atténuer les pires effets du ré-
chauffement».

Ce message résonne comme un avertisse-
ment urgent: agir pour préserver les pôles et
les océans, c’est protéger l’ensemble de la pla-
nète contre des bouleversements climatiques
majeurs.
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Le directeur général de l’Office national 
de l’électricité et de l’eau Potable 

(ONEE), Tarik Hamane, et l'ambassadeur 
des Etats-Unis auprès du Royaume du 
Maroc, Puneet Talwar, ont présidé, mardi 
à Rabat, la session inaugurale d'un atelier 
technique intitulé "Dessalement: derniers 
développements et perspectives".  

Organisé dans le cadre de la coopéra-
tion entre l’ONEE et l’ambassade des 
Etats-Unis au Maroc, cet évènement a été 
marqué par les présentations de haut ni-
veau de deux experts américains renom-
més dans le domaine de la gestion durable 
des ressources en eau, et a rassemblé une 
centaine de participants marocains et 
étrangers spécialisés dans le secteur de 
l’eau, souligne un communiqué de 
l'ONEE.  

Dans son allocution d’ouverture, M. 
Hamane a mis l’accent sur le rôle central 
de l’ONEE dans la réalisation des objectifs 
stratégiques du Maroc en matière de ges-
tion des ressources hydriques et énergé-
tiques, conformément aux Hautes 
Orientations de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, que Dieu L'assiste.  

A ce propos, il a rappelé qu’en raison 
de l’augmentation de la demande et de la 
diminution des apports naturels d’eau, 
exacerbée par les changements clima-
tiques, le Maroc se tourne de plus en plus 
vers les ressources en eau non convention-
nelles comme le dessalement de l’eau de 
mer, rapporte la MAP.  

Le programme de dessalement en 
cours permettra de porter la capacité de 
dessalement actuelle qui est d’environ 270 
millions de m3 par an, produite à travers 
16 stations de dessalement, à près de 2.100 
millions de m3 par an à l’horizon 2030 
dont près de 1.200 millions de m3 par an 
destinés à l’eau potable, ce qui permettra 
de porter la part de l’alimentation en eau 

potable assurée par le dessalement de l’eau 
de mer à 55% contre seulement 10% actuel-
lement, a-t-il expliqué.  

De même, il a fait savoir que l'ONEE 
capitalise sur son expertise de plus de 47 
ans dans le domaine du dessalement et 
dispose actuellement de 12 stations de des-
salement de l’eau de mer d’une capacité de 
production d’eau potable de plus de 85 
millions de m3 par an, notant que cette ca-
pacité sera augmentée d’environ 940 mil-
lions de m3 par an à l’horizon 2030 dont 
près de 800 millions de m3 par an destinés 
à l’eau potable à travers 9 nouvelles sta-
tions de dessalement dont 2 sont en cours 
de réalisation (stations de Casablanca et de 
Sidi Ifni).  

Selon M. Hamane, l’ONEE se doit d’in-
nover pour relever les défis actuels et fu-
turs de l’eau et de l’énergie, et accélérer la 
transition vers des modèles plus durables 
et résilients, appelant au développement 
de collaborations stratégiques avec des 
partenaires internationaux pour partager 
les dernières avancées technologiques en 
la matière, d’où l’intérêt de cet atelier 
animé par des experts américains de re-
nommée internationale qui traitera des 
thématiques importantes liées au dessale-
ment, notamment la réduction des coûts 
de production et le couplage aux énergies 
renouvelables.  

De son côté, M. Talwar a précisé que les 
Etats-Unis sont fiers de collaborer avec le 
Maroc sur des solutions innovantes pour 
la gestion des ressources en eau, notam-
ment dans le domaine du dessalement, no-
tant que ce partenariat reflète 
l’engagement commun des deux pays en 
faveur du développement durable et de la 
lutte contre les défis posés par le change-
ment climatique.  

Cet atelier est une occasion non seule-
ment de partage des technologies de 

pointe, mais également de renforcement 
des liens entre les Etats-Unis et le Maroc 
pour soutenir la résilience et garantir un 
avenir avec des ressources en eau suffi-
santes, a-t-il ajouté.  

Lors de cette session inaugurale, Rick 
Warner, expert dans la croissance straté-
gique du secteur de l’eau, a apporté des 
éclairages sur les nouvelles solutions inno-
vantes pour la gestion des ressources en 
eau dans une situation de pénurie. Tandis 
que Dr. Val Frenkel, expert dans le dessa-
lement, a mis l’accent sur les dernières in-
novations technologiques, économiques et 
institutionnels dans le dessalement de 
l’eau, tout en partageant l’expérience des 
Etats-Unis, vu que certains Etats vivent 
une situation semblable au Maroc, outre 
les enseignements tirés en matière de per-
formance et d’optimisation des coûts.  

En marge de cet atelier, les participants 
ont effectué une visite à la station de trai-
tement d’eau potable de Bouregreg et au 
laboratoire central de l’ONEE, qui a permis 
de mettre en lumière les efforts déployés 
par l’Office en matière d’approvisionne-
ment en eau potable dans le Royaume.  

Organisé du 02 au 06 décembre à 
l’ONEE, cet atelier d’échange international 
constitue une opportunité précieuse pour 
s’enquérir de l’expertise américaine en ma-
tière de gestion durable des ressources hy-
driques, avec un accent particulier sur des 
thématiques stratégiques, telles que le cou-
plage du dessalement avec les énergies re-
nouvelables, dont l’ONEE est précurseur à 
l’échelle mondiale, la réduction des coûts 
de production, la prise directe de l’eau 
brute, son exploitation et sa maintenance. 
L’événement permettra également d’ex-
plorer des solutions novatrices, comme la 
reminéralisation à l’aide de filtres à calcite, 
conclut le communiqué.
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Gestion durable des ressources en eau  

L’ONEE et les Etats-Unis explorent les dernières 
avancées dans le domaine du dessalement 

Le DG de l'ONEE plaide pour 
plus d'innovation face aux 
défis de l'eau et de l'énergie 

 
Le directeur général de l’Office national de 

l’électricité et de l’eau potable (ONEE), Tarik 
Hamane, a souligné, mardi à Rabat, l'impor-
tance d'intensifier l'ouverture de l'Office à l'in-
novation pour relever les défis actuels et futurs 
liés à l'eau et à l'énergie, ainsi qu'à accélérer la 
transition vers des modèles durables et rési-
lients grâce à des partenariats internationaux 
stratégiques. 

Intervenant lors de l'ouverture d’un atelier 
technique, organisé en partenariat avec l’am-
bassade des Etats-Unis à Rabat sur les avan-
cées en matière de dessalement (2-6 
décembre), M. Hamane a mis en exergue le 
rôle central de l’Office dans la concrétisation 
des objectifs stratégiques du Maroc en matière 
de gestion des ressources en eau et en énergie, 
conformément aux Hautes Orientations de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI. 

Il a relevé que le Maroc adopte de plus en 
plus des solutions basées sur les ressources en 
eau non conventionnelles, notamment le des-
salement de l’eau de mer, en réponse à la de-
mande croissante en eau et à la raréfaction des 
ressources naturelles due aux effets du chan-
gement climatique. 

Le programme de dessalement en cours 
permettra de porter la capacité de dessale-
ment actuelle, qui est d’environ 270 millions 
de m3 par an, produite à travers 16 stations de 
dessalement, à près de 2.100 millions de m3 
par an à l’horizon 2030 dont près de 1.200 mil-
lions de m3 par an destinés à l’eau potable, ce 
qui permettra de porter la part de l’alimenta-
tion en eau potable assurée par le dessalement 
de l’eau de mer à 55% contre seulement 10% 
actuellement, a-t-il expliqué.  

Les experts américains en gestion durable 
des ressources en eau, Rick Warner et Val 
Frenkel, ont présenté des exposés de haut ni-
veau sur les solutions innovantes pour la ges-
tion des ressources en eau en situation de 
pénurie. Ils ont également abordé les dernières 
avancées technologiques, économiques et ins-
titutionnelles dans le domaine du dessalement 
de l’eau. 

Les deux experts ont mis en lumière les 
défis majeurs auxquels font face les projets de 
dessalement de l’eau de mer à l’échelle mon-
diale, notamment le déficit en investissements, 
le financement de l’innovation, les exigences 
continues en matière de maintenance des in-
frastructures, ainsi que le délai nécessaire pour 
l’installation et l’exploitation de nouvelles 
technologies. 

Ils ont par ailleurs présenté les principales 
leçons tirées de l’expérience américaine en 
gestion durable des ressources en eau, axées 
sur l’amélioration des performances et la ré-
duction des coûts de production, tout en sa-
luant le Plan marocain de l’eau, le qualifiant 
de modèle rare à l’échelle mondiale ayant su 
développer une vision nationale pour répon-
dre au stress hydrique. 

En ce qui concerne les solutions, ils ont 
suggéré de renforcer les partenariats public-
privé, de passer de la gestion de crise à l'action 
et de développer des infrastructures qui 
contribuent à la conservation et au recyclage 
de l'eau. 
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Le président de la Banque africaine de dévelop-
pement (BAD), Akinwumi Adesina, a salué, mercredi 
à Rabat, le leadership et l'engagement de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI en faveur de la promotion des 
investissements privés en Afrique. 

"Je salue le leadership, la passion, le dynamisme 
et l’engagement de Sa Majesté le Roi pour la promo-
tion des investissements du secteur privé en Afrique", 
a dit M. Adesina lors de l'ouverture de la 5e édition 
de l’Africa Investment Forum (AIF). 

Par ailleurs, il a relevé l’importance de mettre en 
place des programmes favorisant la bancarisation des 
capitaux privés, pour accélérer le développement du 
continent, notant que ces initiatives permettront de 
mobiliser et de déployer efficacement les fonds dis-
ponibles afin de saisir les nombreuses opportunités 
qu’offre le continent. 

Et de souligner que les transformations en 
Afrique doivent s’articuler autour des populations, 
avec un accent particulier sur la bancarisation, tout 
en favorisant une dynamique collective pour faciliter 
et renforcer les investissements à travers le continent. 

L’Afrique constitue une "opportunité unique d’in-
vestissement", avec une population qui devrait dou-

bler d’ici 2050 à 2,4 milliards d’habitants, une de-
mande en logement estimée à 1,4 milliard d’euros et 
des opportunités annuelles d’investissements en in-
frastructures atteignant 170 milliards de dollars, a fait 
remarquer le président de la BAD. 

S'appuyant sur une étude menée auprès des ges-
tionnaires d'actifs, il a noté que 85% d'entre eux anti-
cipent une augmentation des allocations de capitaux 
privés, tandis que 52% estiment que le capital privé 
africain deviendra plus attractif. 

Placé sous le Haut Patronage de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI, le forum a été marqué par la pré-
sence du Conseiller de Sa Majesté et Président hono-
raire de la BAD, Omar Kabbaj, et de la ministre de 
l’Economie et des Finances, Nadia Fettah, lors de la 
séance d'ouverture. 

L'AIF 2024, tenu sous le thème "Tirer parti de par-
tenariats innovants pour passer à l'échelle supé-
rieure", se positionne comme plateforme 
incontournable en ouvrant la voie à des investisse-
ments stratégiques soutenant la transformation éco-
nomique de l’Afrique et en fournissant un accès 
direct à des opportunités de transactions à travers le 
continent. 

Le président de la BAD salue le leadership de SM le Roi en faveur de la promotion des investissements privés en Afrique

Agro-industrie : Une délégation  
américaine visite l'IFIM et l'IFMBP
Une délégation améri-

caine de haut niveau a 
visité, mardi à Casa-

blanca, l'Institut de formation 
de l'industrie meunière 
(IFIM) et l'Institut de forma-
tion en minoterie, boulange-
rie et pâtisserie (IFMBP), dans 
le cadre de la toute première 
mission commerciale du Dé-
partement de l'Agriculture 
américain (USDA) dans le 
secteur de l'agro-industrie au 
Maroc.  

La visite de cette déléga-
tion, qui est conduite par Da-
niel Whitley, administrateur 
du Foreign Agricultural Ser-
vice au sein du Département 
de l'Agriculture américain, et 
Doug McKalip, négociateur 
agricole en chef des Etats-
Unis, a permis aux responsa-
bles américains d'échanger 
avec le personnel et les étu-
diants de l'IFIM et de l'IFMBP 
sur les avancées réalisées en 
matière de formation et de re-
cherche, tout en découvrant 
leur expertise et savoir-faire. 

Dans une déclaration à la 
presse, M. Whitley a affirmé 
que cette mission offre une 
opportunité cruciale aux en-
treprises agroalimentaires 
américaines de pénétrer le 
marché dynamique marocain 
et de tirer parti de sa position 
stratégique pour un accès 
plus large à l'Afrique, rap-
porte la MAP.  

Il a, parallèlement, salué 
l'impact significatif de l'IFIM, 
symbole d'un partenariat 
fructueux de plus de trois dé-
cennies entre le Maroc et les 
Etats-Unis grâce au soutien 

de U.S. Wheat Associates, 
ajoutant que cet établisse-
ment a formé un large nom-
bre de diplômés diffusant 
leur expertise à l'échelle na-
tionale et internationale.  

M. Whitley a aussi évoqué 
les créations innovantes des 
étudiants, lesquelles illustrent 
l'excellence et la qualité de la 
formation dispensée. 

De son côté, le président 
de la Fédération nationale de 

la minoterie (FNM), Abdelka-
der Alaoui, a souligné que 
cette visite témoigne du par-
tenariat solide entre le Maroc 
et les Etats-Unis, mettant l'ac-
cent sur l'innovation, la dura-
bilité et l'inclusion dans 
l'agriculture.  

L'IFIM et l'IFMBP, a-t-il 
soutenu, jouent un rôle ma-
jeur dans la formation des 
professionnels du secteur, 
contribuant ainsi au dévelop-

pement de l'industrie meu-
nière au Maroc et en Afrique. 

Cette mission commer-
ciale, qui est la plus grande de 
ce type jamais organisée en 
Afrique, se poursuit jusqu'au 
5 décembre, avec pour objec-
tif de renforcer les liens com-
merciaux, d'ouvrir de 
nouveaux marchés et d'éten-
dre les partenariats existants 
entre les Etats-Unis, le Maroc 
et l'Afrique de l'Ouest. 

La délégation américaine, 
composée de 26 entreprises 
agroalimentaires, de 21 diri-
geants de coopératives et de 
14 représentants du USDA, 
rencontrera des acheteurs 
marocains et ouest-africains 
pour explorer les dernières 
tendances en matière de 
consommation alimentaire, 
évaluer la demande du mar-
ché et accroître l'accès aux 
principaux marchés régio-
naux.  

Ladite mission souligne 
l'engagement des Etats-Unis 
à faire progresser les exporta-
tions agricoles et à favoriser 
les relations commerciales à 
long terme dans la région. 
Tout au long de la visite, les 
représentants des entreprises 
et des institutions améri-
caines participeront à des réu-
nions B2B avec des acheteurs 
potentiels du Maroc et d'au-
tres pays d'Afrique de 
l'Ouest, notamment la Côte 
d'Ivoire, la Gambie et le Séné-
gal.  

Ils rencontreront des res-
ponsables du ministère de 
l'Agriculture, de la Pêche ma-
ritime, du Développement 
rural et des Eaux et Forêts, de 
la Confédération marocaine 
de l'agriculture et du déve-
loppement rural (COMA-
DER), de l'IFIM et du 
Zoopole. Ils participeront 
également à des tables rondes 
avec des femmes leaders du 
secteur agricole et avec des 
Marocains ayant participé à 
des programmes de bourses 
de l’USDA.
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La 21e édition du Festival internatio-
nal du film de Marrakech a déployé 

un somptueux éventail de récits, 
d’hommages et de réflexions artis-
tiques. Ce rendez-vous incontournable 
de la scène cinématographique interna-
tionale a permis de mettre en lumière 
des œuvres bouleversantes et des fi-
gures emblématiques, en mêlant pro-
fondeur narrative, hommage 
posthume et exploration poétique des 
émotions humaines. 

La réalisatrice argentine Silvina 
Schnicer a marqué cette édition avec 
son long-métrage The Cottage (La 
Quinta), une plongée troublante au 
cœur des relations familiales et des 
non-dits. Ce film, projeté dans le cadre 
de la compétition officielle, explore la 
quête de quiétude d’une famille face à 
des mystères inquiétants. À travers une 
mise en scène maîtrisée, Schnicer ma-
nipule subtilement le hors-champ et les 
silences, instaurant une tension palpa-
ble où l’apparence du bonheur familial 
est mise à rude épreuve. 

Cette œuvre, d’une rare intensité, 
interroge les fragilités humaines et les 
peurs enfouies, tout en dévoilant la 
force évocatrice des espaces confinés. 
Le jeu des acteurs, allié à une direction 
artistique immersive, projette le spec-
tateur dans une ambiance oppressante 
qui résonne bien au-delà de l’écran. 

Le réalisateur marocain Daoud 
Aoulad-Syad a, pour sa part, trans-
porté les spectateurs dans les vastes 
étendues désertiques d’Assa avec son 
film Le Lac Bleu. Ce long-métrage, pro-
jeté dans la section Panorama du ci-
néma marocain, incarne une ode au 
désert et à ses mystères. À travers le 
voyage initiatique de Youssef, un jeune 

orphelin non-voyant, le réalisateur 
questionne la perception sensorielle et 
la capacité du cœur à transcender les li-
mites imposées par les sens. 

La photographie saisissante d’Ali 
Benjelloun et le design sonore méticu-
leux de Sara Kadouri transforment le 
désert en un personnage à part entière, 
amplifiant l’impact poétique du film. 
Fidèle à son esthétique minimaliste, 
Aoulad-Syad fait de la nature un mi-
roir de l’âme humaine, où la quête d’un 
lac légendaire devient un prétexte pour 
sonder la condition humaine et l’émer-
veillement face à l’inconnu. 

Vibrant hommage à une  
légende du cinéma marocain 
 
Le Festival a également été marqué 

par une cérémonie émouvante en hom-
mage à feue Naïma Elmcherqui, une 
icône du cinéma marocain disparue en 
octobre dernier. Cette soirée, riche en té-
moignages poignants, a célébré l’héri-
tage d’une femme passionnée et 
engagée, dont le talent a traversé les 
frontières et les époques. 

Au Palais des Congrès, en présence 
de personnalités du cinéma et des 
proches de l’actrice, l’Etoile d’or du Fes-

tival a été remise à sa fille, Yasmine 
Khayat, qui a exprimé sa profonde gra-
titude envers Sa Majesté le Roi Moham-
med VI et Son Altesse Royale le Prince 
Moulay Rachid. Les éloges des artistes 
et réalisateurs présents ont rappelé la 
générosité, l’humilité et l’influence iné-
galées de Naïma Elmcherqui dans le 
paysage culturel marocain. 

La projection du film L'Automne 
des pommiers de Mohamed Mouftakir, 
dans lequel elle avait brillé, a ajouté une 
touche symbolique à cet hommage, 
confirmant que sa mémoire demeure vi-
vante dans le cœur des cinéphiles. 

 
Célébration de la diversité  
et de l’universalité du cinéma 
 
En réunissant des œuvres aussi va-

riées que The Cottage et Le Lac Bleu, le 
Festival international du film de Marra-
kech démontre son rôle crucial dans le 
rayonnement de la culture cinématogra-
phique. Avec une compétition officielle 
regroupant 14 longs-métrages, cet évé-
nement offre une plateforme unique 
pour des cinéastes émergents et confir-
més, tout en soulignant l’importance 
des récits universels dans un monde en 
quête d’émotions partagées. 

De la profondeur psychologique 
des drames familiaux à la poésie vi-
suelle des déserts marocains, en passant 
par l’hommage à des figures légen-
daires, cette édition incarne la richesse 
et la diversité du septième art. Marra-
kech, véritable carrefour des cultures et 
des imaginaires, s’impose une fois de 
plus comme un temple du cinéma, où 
chaque projection résonne comme une 
invitation à rêver, à réfléchir et à se sou-
venir. 

Le FIFM, rendez-vous incon-
tournable des amateurs du 
septième art, a une fois encore 

confirmé son statut d’événement 
de premier plan. La 21ème édition, 
qui illumine actuellement la cité 
ocre, a été le théâtre de réflexions 
profondes sur l’évolution du ci-
néma mondial, portées par des 
voix prestigieuses telles que celle 
de Sean Penn.  

Lors d’une conférence de 
presse empreinte de sincérité et de 
passion, le réalisateur et acteur 
américain a rendu un hommage 
appuyé à cette manifestation. «Le 
Festival international du film de 
Marrakech s’est imposé parmi les 
plus prestigieux rendez-vous ciné-
matographiques à l’échelle mon-
diale », a-t-il affirmé. Ces mots, 
lourds de sens, traduisent non seu-
lement la reconnaissance d’un 
géant de l’industrie mais aussi la 
place croissante qu’occupe le 
Maroc sur l’échiquier culturel inter-
national. 

Le succès du Festival, selon 

Sean Penn, repose en grande partie 
sur la qualité des films présentés, 
qui témoignent de l’envergure de 
l’événement. A travers cette diver-
sité d’œuvres, Marrakech est deve-
nue une véritable plateforme de 
dialogue entre les cultures, où la 
créativité se conjugue à l’audace. 

L’hommage rendu à Sean 
Penn, marqué par l’emblématique 
remise de l’Etoile d’Or par l’actrice 
italienne Valeria Golino, souligne 
également l’importance des figures 
tutélaires dans l’industrie cinéma-
tographique. En retraçant les mo-
ments clés de sa carrière, riche en 
performances légendaires comme 
dans Mystic River ou Harvey Milk, 
l’acteur a rappelé que le cinéma 
n’est pas qu’un art visuel, mais un 
puissant moyen d’explorer la 
condition humaine. 

L’édition actuelle a également 
été marquée par des éloges pour le 
cinéma marocain, notamment le 
documentaire La Mère de tous les 
mensonges d’Asmae El Moudir, 
lauréat de l’Etoile d’Or en 2022. 

Qualifié de « remarquable » par 
Penn, ce film incarne l’évolution du 
cinéma national, capable de rivali-
ser avec les plus grandes produc-
tions internationales. Il illustre 
aussi l’engagement du Festival à 
promouvoir des talents locaux et à 
offrir une tribune à des voix 
uniques et puissantes. 

Cependant, tout n’est pas lu-
mière sous les projecteurs. Sean 
Penn a également abordé les défis 
auxquels est confrontée l’industrie, 
notamment l’impact des plate-
formes de streaming. Si celles-ci ont 
démocratisé l’accès aux films, elles 
ont réduit la présence des œuvres 
étrangères dans les salles améri-
caines, privant le public d’expé-
riences immersives et collectives 
essentielles à l’appréciation du ci-
néma. Dans une leçon d’humilité, 
Sean Penn a partagé une réflexion 
sur sa carrière : «La meilleure leçon 
que j’ai apprise, c’est de ne jamais 
cesser d’apprendre». Ces mots ré-
sonnent comme un appel à l’au-
dace et à la remise en question, 

valeurs qui définissent non seule-
ment son parcours mais aussi l’es-
prit du Festival. 

Organisé avec une rigueur irré-
prochable, le Festival international 
du film de Marrakech n’est pas 
qu’un événement : c’est un hom-
mage à la magie du cinéma et à son 
pouvoir de rassembler. Pour Sean 

Penn, comme pour des milliers de 
cinéphiles, la destination Maroc est 
une découverte enrichissante. Mar-
rakech, avec ses décors envoûtants 
et son hospitalité légendaire, s’im-
pose comme le théâtre idéal pour 
célébrer le cinéma dans toute sa 
splendeur. 

Marrakech Mehdi Ouassat
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Le FIFM célèbre le cinéma universel 
et rend hommage aux légendes
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Sean Penn salue l’excellence marocaine
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Funérailles de l’acteur 
feu Mustapha Zaari 

 

Les funérailles du comédien marocain Mustapha Zaari, qui 
s'est éteint à l'âge de 86 ans, ont eu lieu mardi à Casa-

blanca. Après les prières d’Ad-Dohr et du mort à la mosquée 
Achouhada, la dépouille du défunt a été inhumée au cime-
tière Achouhada, dans une atmosphère empreinte d'émotion. 

Les obsèques se sont déroulées en présence notamment 
des membres de la famille du défunt, de ses proches et amis, 
ainsi que de plusieurs artistes et professionnels des médias 
qui ont accompagné le défunt à sa dernière demeure. 

Dans des témoignages recueillis par la MAP à cette occa-
sion, les proches, amis et collègues du regretté ont exprimé 
leur tristesse face à la perte d'une figure emblématique du 
théâtre marocain, qui a marqué de son empreinte toute la 
scène artistique nationale. 

Ils ont notamment rappelé les qualités humaines du dé-
funt, un artiste qui a excellé au théâtre comme au cinéma et à 
la télévision, avec un penchant prononcé vers l'humour et la 
comédie. Sur ce registre, il a notamment brillé aux côtés de 
son regretté collègue Mustapha Dassoukine. 

Mustapha Zaari appartenait à la génération des pionniers 
du théâtre marocain. Elève des maîtres du théâtre national, 
feu Tayeb Saddiki et Abderrahim Chanaoui, il avait com-
mencé sa carrière dans les années 1960, gagnant rapidement 
l'affection du public. Il était devenu par la suite l'une des fi-
gures incontournables de l'écran marocain, tant à la télévision 
qu'au cinéma. 

Le défunt avait collaboré avec de grands noms du théâtre 
marocain et joué ses premiers rôles au cinéma en 1973 dans 
le film "Silence, sens interdit" réalisé par Abdellah Mesbahi. 

Parmi ses œuvres théâtrales figurent "Bent Zaz

Le Théâtre national Mohammed V de 
Rabat a accueilli, lundi, le nouveau 

spectacle de Nabyl Lahlou, intitulé 
"Nabyl Lahlou raconte Nabyl Lahlou", 
une ode à la vie et à la création. 

Le réalisateur marocain, auteur de 
nombreuses œuvres au court de sa 
longue carrière, dont "Ophélie n'est pas 
morte" (1969), "Asseyez-vous sur les ca-
davres" (1975) et "Komany" (1989) s'est 
illustré une nouvelle fois, du haut de ses 
79 ans, avec cette nouvelle pièce théâ-
trale où le dramaturge retrace les diffé-
rentes étapes de sa vie. 

La pièce, une production de la com-
pagnie de théâtre Nabyl Lahlou, de 
Maria Kenzi Lahlou et Reda Zniber, 
plonge profondément dans la mémoire 
personnelle, explorant des souvenirs 
liés à l’enfance, la famille et des mo-
ments marquants de la vie de Nabyl 

Lahlou, qui sert de narrateur à sa propre 
existence. 

Au fil du récit, le texte se transforme 
en critique sociale, où le réalisateur té-
moigne de son sentiment d'injustice et 
d'impuissance à travers anecdotes et 
métaphores retraçant sa jeunesse au 
sein de la ville de Fès. 

La pièce, adopte une structure nar-
rative poétique, combinant souvenirs de 
la vie quotidienne et réflexions philoso-
phiques et politiques. 

Dans une déclaration à la MAP, 
Nabyl Lahlou a livré un témoignage 
empreint de gratitude et de regret, rap-
pelant ses six décennies d'engagement 
pour le théâtre marocain. 

"J'ai consacré 60 ans à faire émerger 
un théâtre digne du public marocain", 
a-t-il déclaré, tout en affirmant ne pas 
avoir encore réalisé une œuvre théâtrale 

dont il puisse être "pleinement fier". 
Le metteur en scène marocain a sou-

ligné les défis auxquels il a dû faire face 
tout au long de sa carrière, évoquant no-
tamment le manque de ressources fi-
nancières qui a entravé ses ambitions. 
"Je n'ai jamais eu les moyens à la hau-
teur de ce que j'espérais", a-t-il confié, 
tout en insistant sur le fait que ces obs-
tacles ne l'ont pas empêché de tracer sa 
voie avec passion. 

Nabyl Lahlou a également profité de 
l’occasion pour évoquer l’importance 
de l'héritage dans le domaine artistique. 
Il a salué les nombreuses personnes qui 
ont marqué son parcours, qu’il s’agisse 
de collaborateurs ou de figures inspi-
rantes, avant d'ajouter que la culture et 
le théâtre sont des leviers essentiels 
pour façonner une société consciente et 
ambitieuse. 

"Nabyl Lahlou raconte Nabyl Lahlou" 

Une ode à la vie et à la création

La richesse et la diversité des 
styles musicaux traditionnels 

de la vallée du Drâa ont été mises 
à l'honneur à l’occasion de la troi-
sième édition du Festival Za-
mane tenue du 29 novembre au 
1er décembre à M'hamid El Ghiz-
lane (province de Zagora). 

Cette manifestation artistique 
ayant rassemblé plus de 200 ar-
tistes locaux, nationaux et inter-
nationaux, a été organisée par 
l’Association Joudour Sahara, 
avec le soutien de l'Office natio-
nal marocain du tourisme, du 
Conseil provincial de Zagora, du 
Conseil régional de Drâa-Tafilalet 
et du Fonds arabe pour les arts et 
la culture et en partenariat avec 
des événements de renommée in-
ternationale, notamment Playing 
for Change, Sahara Roots, et le 

Festival Visa for Music. 
Placé sous le thème "L’histoire 

vivante du chameau et de la ca-
ravane", cet évènement a été mar-
qué par la participation de 
groupes locaux, tels qu'Ahidous, 
Rokba, Aklal, Aklal, Chamra, en 
sus d'autres groupes musicaux 
du Ghana et du Mali. 

Selon le directeur du festival, 
Halim Sbaii, le choix du droma-
daire en tant que thème pour 
cette édition est en lien avec la 
proclamation de 2024 comme 
Année internationale des caméli-
dés par la FAO (Organisation des 
Nations Unies pour l’alimenta-
tion et l’agriculture). 

Dans une déclaration à la 
MAP, il a souligné l'importance 
de cette reconnaissance mondiale 
vu le rôle vital des dromadaires 

dans les zones sahariennes, étant 
donné qu’ils représentent un 
symbole du patrimoine local et 
incarnent la résilience de la po-
pulation du désert face aux défis 
environnementaux et au change-
ment climatique. 

Il a, par ailleurs, mis l’accent 
sur le rôle de ce rendez-vous ar-
tistique qui entend renforcer les 
échanges culturels et la cohésion 
sociale entre les pays du Sud, en 
invitant des groupes tradition-
nels et des figures de l’art et de la 
culture issues de plusieurs pays 
africains dont l'Ouganda, le 
Ghana, le Niger, le Mali et la 
Mauritanie afin de promouvoir 
les valeurs de tolérance et de so-
lidarité sur le continent africain. 

L’événement a été marqué 
par l'organisation d'une rési-
dence artistique en coopération 
avec «Playing for Change», qui a 
accueilli des musiciens et des 
danseurs locaux, en plus de mu-
siciens internationaux du Mali, 
d'Italie, des Etats-Unis et d'Aus-
tralie dans un cadre d’échange 
culturel dans le but de dévelop-
per des projets visant la célébra-
tion de la diversité culturelle 
dans la vallée du Drâa. 

Le festival, en collaboration 
avec la Coalition marocaine pour 
la justice climatique, a également 
proposé des rencontres autour 
des défis environnementaux 
dans la région avec la participa-
tion d’un aréopage d’experts, de 
spécialistes et d’acteurs de la so-
ciété civile. 

Festival Zamane  

Les musiques traditionnelles 
enchantent la vallée du Drâa
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Sixième Chapitre 
 
Ernest IV portait un frac à la mode arri-

vant de Paris ; on lui envoyait tous les mois 
de cette ville, qu’il abhorrait, un frac, une re-
dingote et un chapeau. Mais, par un bizarre 
mélange de costumes, le jour où la duchesse 
fut reçue il avait pris une culotte rouge, des 
bas de soie et des souliers fort couverts, dont 
on peut trouver les modèles dans les portraits 
de Joseph II.  

Il reçut madame Sanseverina avec grâce ; 
il lui dit des choses spirituelles et fines ; mais 
elle remarqua fort bien qu’il n’y avait pas 
excès dans la bonne réception.  

-  Savez-pourquoi ? lui dit le comte 
Mosca au retour de l’audience, c’est que 
Milan est une ville plus grande et plus belle 
que Parme. Il eût craint, en vous faisant l’ac-
cueil auquel je m’attendais et qu’il m’avait fait 
espérer, d’avoir l’air d’un provincial en extase 
devant les grâces d’une belle dame arrivant de 
la capitale. Sans doute aussi il est encore 
contrarié d’une particularité que je n’ose vous 
dire ; le prince ne voit à sa cour aucune 
femme qui puisse vous le disputer en beauté.  

Tel a été hier soir, à son petit coucher, 
l’unique sujet de son entretien avec Pernice, 
son premier valet de chambre, qui a des bon-
tés pour moi. Je prévois une petite révolution 
dans l’étiquette ; mon plus grand ennemi à 
cette cour est un sot qu’on appelle le général 
Fabio Conti. Figurez-vous un original qui a 
été à la guerre un jour peut-être en sa vie, et 
qui part de là pour imiter la tenue de Frédéric 
le Grand. De plus, il tient aussi à reproduire 
l’affabilité noble du général Lafayette, et cela 
parce qu’il est ici le chef du parti libéral (Dieu 
sait quels libéraux !).  

-  Je connais le Fabio Conti, dit la du-
chesse ; j’en ai eu la vision près de Côme ; il se 
disputait avec la gendarmerie. Elle raconta la 
petite aventure dont le lecteur se souvient 
peut-être.  

-  Vous saurez un jour, madame, si votre 
esprit parvient jamais à se pénétrer des pro-
fondeurs de notre étiquette, que les demoi-
selles ne paraissent à la cour qu’après leur 
mariage. Eh bien, le prince a pour la supério-
rité de sa ville de Parme sur toutes les autres 
un patriotisme tellement brûlant, que je pa-
rierais qu’il va trouver un moyen de se faire 
présenter la petite Clélia Conti, fille de notre 
Lafayette. Elle est ma foi charmante, et passait 
encore, il y a huit jours, pour la plus belle per-
sonne des états du prince.  

Je ne sais, continua le comte, si les hor-
reurs que les ennemis du souverain ont pu-
bliées sur ton compte sont arrivées jusqu’au 
château de Grianta ; on en a fait un monstre, 
un ogre. Le fait est qu’Ernest IV avait tout 
plein de bonnes petites vertus, et l’on peut 
ajouter que, s’il eût été invulnérable comme 
Achille, il eût continué à être le modèle des 
potentats. Mais dans un moment d’ennui et 
de colère, et aussi un peu pour imiter Louis 
XIV faisant couper la tête à je ne sais quel 
héros de la Fronde que l’on découvrit vivant 
tranquillement et insolemment dans une 
terre à côté de Versailles, cinquante ans après 
la Fronde, Ernest IV a fait pendre un jour 
deux libéraux. Il paraît que ces imprudents 
se réunissaient à jour fixe pour dire du mal 
du prince et adresser au ciel des vœux ar-
dents, afin que la peste pût venir à Parme, et 
les délivrer du tyran. Le mot tyran a été 
prouvé. Rassi appela cela conspirer ; il les fit 
condamner à mort, et l’exécution de l’un 

d’eux, le comte L… fut atroce. Ceci se passait 
avant moi. Depuis ce moment fatal, ajouta le 
comte en baissant la voix, le prince est sujet à 
des accès de peur indignes d’un homme, mais 
qui sont la source unique de la faveur dont je 
jouis. Sans la peur souveraine, j’aurais un 
genre de mérite trop brusque, trop âpre pour 
cette cour, où l’imbécile foisonne. Croiriez-
vous que le prince regarde sous les lits de son 
appartement avant de se coucher, et dépense 
un million, ce qui à Parme est comme quatre 
millions à Milan, pour avoir une bonne po-
lice, et vous voyez devant vous, madame la 
duchesse, le chef de cette police terrible. Par 
la police, c’est-à-dire par la peur, je suis devenu 
ministre de la guerre et des finances ; et 
comme le ministre de l’intérieur est mon chef 
nominal, en tant qu’il a la police dans ses at-
tributions, j’ai fait donner ce portefeuille au 
comte Zurla-Contarini, un imbécile bour-
reau de travail, qui se donne le plaisir d’écrire 
quatre-vingts lettres chaque jour. Je viens d’en 
recevoir une ce matin sur laquelle le comte 
Zurla-Contarini a eu la satisfaction d’écrire 
de sa propre main le no 20,715.  

La duchesse Sanseverina fut présentée à 
la triste princesse de Parme Clara-Paolina, 
qui, parce que son mari avait une maîtresse 
(une assez jolie femme, la marquise Balbi), se 
croyait la plus malheureuse personne de 
l’univers, ce qui l’en avait rendue peut-être la 
plus ennuyeuse. La duchesse trouva une 
femme fort grande et fort maigre, qui n’avait 
pas trente-six ans et en paraissait cinquante. 
Une figure régulière et noble eût pu passer 

pour belle, quoique un peu déparée par de 
gros yeux ronds qui n’y voyaient guère, si la 
princesse ne se fût pas abandonnée elle-
même. Elle reçut la duchesse avec une timi-
dité si marquée, que quelques courtisans 
ennemis du comte Mosca osèrent dire que la 
princesse avait l’air de la femme qu’on pré-
sente, et la duchesse de la souveraine. La du-
chesse, surprise et presque déconcertée, ne 
savait où trouver des termes pour se mettre à 
une place inférieure à celle que la princesse se 
donnait à elle-même. Pour rendre quelque 
sang-froid à cette pauvre princesse, qui au 
fond ne manquait pas d’esprit, la duchesse ne 
trouva rien de mieux que d’entamer et de 
faire durer une longue dissertation sur la bo-
tanique. La princesse était réellement savante 
en ce genre ; elle avait de fort belles serres avec 
force plantes des tropiques. La duchesse, en 
cherchant tout simplement à se tirer d’em-
barras, fit à jamais la conquête de la princesse 
Clara-Paolina, qui, de timide et d’interdite 
qu’elle avait été au commencement de l’au-
dience, se trouva vers la fin tellement à son 
aise, que, contre toutes les règles de l’éti-
quette, cette première audience ne dura pas 
moins de cinq quarts d’heure. Le lendemain, 
la duchesse fit acheter des plantes exotiques, 
et se porta pour grand amateur de bota-
nique.  

La princesse passait sa vie avec le vénéra-
ble père Landriani, archevêque de Parme, 
homme de science, homme d’esprit même, et 
parfaitement honnête homme, mais qui of-
frait un singulier spectacle quand il était assis 

dans sa chaise de velours cramoisi (c’était le 
droit de sa place), vis-à-vis le fauteuil de la 
princesse, entourée de ses dames d’honneur 
et de ses deux dames pour accompagner. Le 
vieux prélat en longs cheveux blancs était en-
core plus timide, s’il se peut, que la princesse 
; ils se voyaient tous les jours, et toutes les au-
diences commençaient par un silence d’un 
gros quart d’heure. C’est au point que la 
comtesse Alvizi, une des dames pour accom-
pagner, était devenue une sorte de favorite, 
parce qu’elle avait l’art de les encourager à se 
parler et de les faire rompre le silence.  

Pour terminer le cours de ses présenta-
tions, la duchesse fut admise chez S. A. S. le 
prince héréditaire, personnage d’une plus 
haute taille que son père, et plus timide que 
sa mère. Il était fort en minéralogie, et avait 
seize ans. Il rougit excessivement en voyant 
entrer la duchesse, et fut tellement dés-
orienté, que jamais il ne put inventer un mot 
à dire à cette belle dame. Il était fort bel 
homme, et passait sa vie dans les bois un mar-
teau à la main. Au moment où la duchesse se 
levait pour mettre fin à cette audience silen-
cieuse :  

-  Mon Dieu ! madame, que vous êtes 
jolie, s’écria le prince héréditaire, ce qui ne fut 
pas trouvé de trop mauvais goût par la dame 
présentée.  

La marquise Balbi, jeune femme de 
vingt-cinq ans, pouvait encore passer pour le 
plus parfait modèle du joli italien, deux ou 
trois ans avant l’arrivée de la duchesse Sanse-
verina à Parme. Maintenant c’étaient tou-
jours les plus beaux yeux du monde et les 
petites mines les plus gracieuses ; mais, vue de 
près, sa peau était parsemée d’un nombre in-
fini de petites rides fines, qui faisaient de la 
marquise comme une jeune vieille. Aperçue 
à une certaine distance, par exemple au théâ-
tre, dans sa loge, c’était encore une beauté ; et 
les gens du parterre trouvaient le prince de 
fort bon goût. Il passait toutes les soirées chez 
la marquise Balbi, mais souvent sans ouvrir 
la bouche, et l’ennui où elle voyait le prince 
avait fait tomber cette pauvre femme dans 
une maigreur extraordinaire. Elle prétendait 
à une finesse sans bornes, et toujours souriait 
avec malice ; elle avait les plus belles dents du 
monde, et à tout hasard n’ayant guère de 
sens, elle voulait, par un sourire malin, faire 
entendre autre chose que ce que disaient ses 
paroles. Le comte Mosca disait que c’étaient 
ces sourires continuels, tandis qu’elle bâillait 
intérieurement, qui lui donnaient tant de 
rides. La Balbi entrait dans toutes les affaires, 
et l’état ne faisait pas un marché de mille 
francs, sans qu’il y eût un souvenir pour la 
marquise (c’était le mot honnête à Parme). 
Le bruit public voulait qu’elle eût placé six 
millions de francs en Angleterre, mais sa for-
tune, à la vérité de fraîche date, ne s’élevait pas 
en réalité à quinze cent mille francs. C’était 
pour être à l’abri de ses finesses, et pour l’avoir 
dans sa dépendance, que le comte Mosca 
s’était fait ministre des finances. La seule pas-
sion de la marquise était la peur déguisée en 
avarice sordide : Je mourrai sur la paille, di-
sait-elle quelquefois au prince que ce propos 
outrait. La duchesse remarqua que l’anti-
chambre, resplendissante de dorures, du pa-
lais de la Balbi, était éclairée par une seule 
chandelle coulant sur une table de marbre 
précieux, et les portes de son salon étaient 
noircies par les doigts des laquais.  

(A suivre)
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Au milieu d'une foule 
compacte de manifes-
tants pro-européens, 

Ana Kaulachvili se fraie un 
chemin, à l'aise comme un 
poisson dans l'eau. La Géor-
gienne de 22 ans sera, dans 
moins de 48 heures, dans un 
univers très différent: face aux 
caméras de l'émission Master 
Chef. 

Participer à la version géor-
gienne de ce célèbre concours 
de cuisine télévisé, "c'était mon 

rêve depuis cinq ans", explique 
à l'AFP la jeune femme sur une 
place de Tbilissi, enveloppée 
du drapeau rouge et blanc de 
ce petit pays du Caucase. 

Les talents culinaires d'Ana 
Kaulachvili lui ont permis de 
franchir plusieurs tours d'éli-
mination, et même de rempor-
ter le deuxième épisode de la 
saison en cours. 

Dans des circonstances nor-
males, la jeune brune aux airs 
de bonne élève aurait consacré 
tout son temps à perfectionner 
ses plats pour Master Chef. 

Mais l'annonce jeudi par le 
gouvernement, issu du parti 
du Rêve géorgien, de geler les 
ambitions d'adhésion à l'Union 
européenne, a déclenché des 
manifestations massives et dy-
namité ses priorités. 

"Mon avenir dépend de ce 
que la Géorgie va faire mainte-
nant", lance-t-elle. 

Elle est persuadée que son 
pays est "à la croisée des che-
mins": d'un côté, l'UE et ses 
promesses; de l'autre, la Rus-
sie, voisin qui fait figure 
d'épouvantail ultime pour 
l'opposition dans cette ex-ré-
publique soviétique. 

L'enjeu est tel que ce n'est 
pas le moment "de s'amuser, 
de faire ce qu'on aime ou de se 
détendre", juge Ana Kaulach-
vili. 

"On est passés en mode ré-
volution." 

Le lendemain, l'AFP re-
trouve Ana Kaulachvili à son 
domicile. Ces derniers jours, la 
jeune psychologue de forma-
tion y a passé moins de temps 
qu'en manifestation. 

Son engagement est évi-
dent dès l'entrée de l'apparte-
ment, où sa panoplie de 
manifestante trône sur un mi-
roir. Un drapeau géorgien, un 
autre de l'UE, et un masque à 
gaz, barrière essentielle contre 
les lacrymogènes utilisés par la 
police. 

Manifestation après mani-
festation, Ana Kaulachvili s'est 
acquis une petite notoriété 
dans le milieu d'opposition. 

Une photo d'elle a fait le 
tour des réseaux sociaux cette 
semaine. Elle s'y tient debout 
sur les barricades face aux po-
liciers, bras brandissant bien 
haut le drapeau de son pays. 

Son petit ami Dato Abzia-
nidzé, 29 ans, dit avoir vu le 
cliché partagé et re-partagé 
alors qu'Ana dormait encore 
dans leur appartement. 

"Je me suis approché d'elle 
pour l'embrasser parce que 
j'étais tellement fier", explique-
t-il en la couvant du regard. 

Le peu de temps libre qui 
reste à Ana Kaulachvili est 
passé en cuisine, pour préparer 

les prochaines épreuves de 
Master Chef. 

La diffusion de l'émission a 
été suspendue le temps des 
manifestations, preuve de l'im-
pact de ce mouvement dans le 
pays, mais le tournage des épi-
sodes continue. 

Au menu de son entraîne-
ment du jour figurent des 
khinkalis, dodus raviolis four-
rés à la viande. 

"C'est le plat national, et 
aussi ma nourriture préférée", 
sourit-elle en hachant des oi-
gnons. 

Leur pliage est technique, 
et elle préfère s'entraîner avant 
de les réaliser pour l'émission. 

La jeune femme n'en est 
pas à son coup d'essai. Elle a 
filmé sa recette à plusieurs re-
prises pour son compte Tik-
Tok, où les vidéos de ses plats 
lui ont permis d'accumuler 
41.000 abonnés. 

Même si ces derniers 
temps, sur ses réseaux comme 
dans son quotidien, la cuisine 
a cédé la place à la politique. 

Son compte est désormais 
une drôle de mosaïque où se 
côtoient recette de crème gla-
cée et appel à la mobilisation. 

"Je me suis dit que des gens 
m'écoutaient, et que je pouvais 
m'exprimer", explique Ana 
Kaulachvili. 

Impossible de dire si ses 

abonnés sont convaincus, mais 
la jeune femme a au moins in-
fluencé une personne: sa mère. 

Jusqu'à peu supportrice du 
Rêve géorgien, elle participe 
désormais elle aussi au mou-
vement de protestation. 

Ce soir-là, Ana Kaulachvili 
avait pour une fois prévu de 
rester chez elle, histoire de ré-
cupérer un peu. 

Mais l'appel de la manifes-
tation est finalement trop fort. 
A la tombée de la nuit, on la re-
trouve au milieu de centaines 
de personnes devant le bâti-
ment de la télévision publique 
- celle-là même qui diffuse 
Master Chef. 

L'opposition accuse le 
média national d'être biaisé et 
contrôlé par le gouvernement. 

Ana Kaulachvili se rend 
bien compte que la situation 
est plutôt cocasse. Et elle se 
doute que les responsables de 
la télévision ne seraient pas 
ravis de la voir ici. 

"Ça n'a pas d'importance 
pour moi", lance-t-elle. "Ils 
peuvent me virer de l'émis-
sion." 

"Mon premier travail, c'est 
d'être ici, et tout le reste passe 
après."

 
 
 
 
L’engagement 
d’Ana  
Kaulachvili   
est évident  
dès l'entrée de 
l'appartement, 
où sa panoplie 
de manifestante 
trône sur  
un miroir

“
La double vie d'Ana Kaulachvili 
Des plateaux télévisés aux manifestations

Page Portrait GABARIT.qxp_Mise en page 1  04/12/2024  11:52  Page 1



Sport 23LIBÉRATION JEUDI 5 DECEMBRE 2024

Tirage au sort ce soir
du Mondial des clubs
Le Wydad de Casablanca dans le chapeau 3

L'international marocain, Bilal El Khannouss, a marqué
son premier but en Premier League, lors de la victoire de
son club Leicester contre West Ham United (3-1), mardi,
pour le compte de la 14e journée du championnat anglais de
football.

Le Lion de l'Atlas s'est imposé dès le début de la rencon-
tre, en délivrant une passe décisive à son capitaine, Jamie
Vardy, pour l'ouverture du score des Foxes (1-0, 2e). A l'heure
de jeu, le joueur de 20 ans est revenu à la charge, en projetant
dans les filets une passe de Kasey McAteer (2-0, 61e). Patson

Daka a accentué l'avance des locaux en inscrivant un troisième
but pour Leicester en fin de rencontre (3-0, 90e).

Le but de Niclas Füllkrug pour le club de l'est de Lon-
dres juste avant le coup de sifflet final n'a rien changé à l'issue
de la confrontation (3-1, 90+3). El Khannouss avait rejoint
le King Power Stadium en août dernier, juste après avoir
remporté la médaille de bronze aux JO de Paris, avec la sé-
lection olympique marocaine. Arrivé en provenance de
Genk, en Belgique, il s'est engagé avec le club anglais pour
quatre ans.

Bilal El Khannouss ouvre son compteur buts avec Leicester

Le Wydad de Casablanca (WAC) figu-
rera dans le 3ème chapeau lors du ti-
rage au sort de la Coupe du monde
des clubs, prévu jeudi à Miami, a fait

savoir la FIFA mardi.
Outre les Rouge et Blanc, ce chapeau

comprend les clubs d'Al Hilal (Arabie Saou-
dite), Ulsan HD (Corée), Al Ahly FC
(Egypte), CF Monterrey (Mexique), Club
León (Mexique), CA Boca Juniors (Argentine)
et Botafogo (Brésil).

Le 4ème chapeau est formé, quant à lui,

des clubs de Urawa Red Diamonds (Japon),
Al Ain FC (Emirats Arabes Unis), Espérance
Sportive de Tunis (Tunisie), Mamelodi Sun-
downs FC (Afrique du Sud), CF Pachuca
(Mexique), Seattle Sounders FC (Etats-Unis),
Auckland City FC (Nouvelle-Zélande) et Inter
Miami CF (Etats-Unis). Le chapeau 1 inclut
de son côté des cadors européens, à savoir le
Real Madrid, Manchester City, le Bayern Mu-
nich et le Paris Saint-Germain, ainsi que trois
prestigieux clubs brésiliens (Flamengo, Pal-
meiras, Fluminense) et un argentin (River
Plate).

En revanche, le chapeau 2, qui comprend
uniquement des clubs européens, est tout
aussi corsé et compte les clubs de Chelsea,
Borussia Dortmund, Inter Milan, Porto, At-
lético Madrid, Benfica Lisbonne, FC Salz-
bourg et la Juventus Turin.

Lors du tirage, les clubs de même natio-
nalité ou même confédération ne pourront
être placés dans le même groupe, à l'exception
de l'UEFA: quatre des groupes comprendront
deux équipes européennes. Cette compétition
à 32 équipes se tiendra du 15 juin au 14 juillet
2025 aux Etats-Unis.

La Fondation Achraf Hakimi et Tibu Africa lancent un programme
d’inclusion pour les jeunes en situation de handicap
La Fondation Achraf  Hakimi et l’ONG

Tibu Africa ont lancé, mardi au Centre
Bouafi à Casablanca, un programme no-

vateur dédié à l’inclusion par le sport des jeunes
en situation de handicap, réalisé en collabora-
tion avec l’Association Al Ihssane.

Initié à l’occasion de la Journée internatio-
nale des personnes en situation de handicap, ce
projet s’inscrit, selon un communiqué conjoint
des deux organisations, dans une vision globale
qui place le sport au cœur de l’éducation et de
l’épanouissement personnel, tout en favorisant
l’insertion sociale et économique de cette po-
pulation.

Ce programme a été conçu pour répondre
aux besoins spécifiques des jeunes bénéficiaires,
"en mettant en avant trois dimensions fonda-
mentales : le développement moteur, cognitif
et socio-affectif", ajoute-t-on de même source,
notant qu’il offre un espace où les jeunes peu-
vent améliorer leur coordination physique grâce
à des activités sportives adaptées, renforcer
leurs capacités d’apprentissage à travers des ate-
liers éducatifs, et bâtir leur confiance en eux-
mêmes dans un cadre social bienveillant.

Selon le communiqué, cette initiative inclut
un volet de création d’emploi avec l’intégration
des animateurs spécialisés en sport-santé, reflé-
tant ainsi une approche holistique et inclusive,
ajoutant que le centre accueille les jeunes dans
un environnement pensé pour répondre à leurs
besoins variés, avec des espaces adaptés favo-
risant leur épanouissement.

Un terrain de sport enrichit ce cadre inclu-
sif, offrant un lieu où l’éducation et le sport s’in-
tègrent harmonieusement. A travers des
séances régulières combinant activités spor-
tives, éducatives et sociales, les jeunes bénéfi-
cient d’un accompagnement personnalisé qui
les aide à développer leurs talents, renforcer leur
autonomie et créer des liens sociaux significa-
tifs.

Cité par le communiqué, Achraf  Hakimi,
footballeur international marocain et fondateur
de la Fondation qui porte son nom, s’est dit fier
de contribuer à ce projet qui donne une voix et
une place aux jeunes en situation de handicap,
estimant qu’à travers le sport, "nous voulons
leur offrir une opportunité de rêver et de pro-
gresser".

Et d’ajouter que ce programme s’inscrit
dans la continuité de la réussite de plusieurs
projets réalisés en partenariat avec Tibu Africa,
témoignant de "notre engagement commun en
faveur de l’inclusion et du développement des
jeunes".

Pour sa part, Amine Zariat, fondateur et
président de Tibu Africa a fait savoir que ce
programme représente une avancée majeure
dans la mission d’inclusion par le sport, soute-
nant que Tibu Africa croit fermement que
chaque jeune a un potentiel unique à révéler, et
que ce cadre leur permettra de s’épanouir plei-
nement.

Cette initiative est le fruit d’une collabora-
tion étroite entre Tibu Africa, la Fondation
Achraf  Hakimi et l’Association Al Ihssane,
dont Son Altesse Royale, la Princesse Lalla
Hasnaa est présidente d’honneur. Ce pro-
gramme, qui démontre que le sport peut être
un puissant levier d’inclusion et de transforma-
tion sociale, traduit une vision commune d’un
avenir inclusif  où chaque jeune, quelle que soit
sa situation, peut s’épanouir et contribuer à la
société.

Foot féminin
La sélection nationale féminine de

football "A" a battu son homologue du
Mali en amical sur le score de 1 but à
0, mardi au stade Saniet R'mel de Té-
touan. Les Lionnes de l’Atlas ont réussi
à l'emporter grâce à un but d’Ibtissam
Jraidi à la 7ème minute.

Il s’agit de la deuxième rencontre
amicale disputée par l'équipe nationale
dans le cadre de son stage de prépara-
tion. La première, jouée le 28 novem-
bre dernier face au Botswana, s’est
soldée par la victoire des protégées de
Jorge Vilda Rodriguez par 3 buts à 1.

De son côté, l’EN féminine U20 et
son homologue ivoirienne se sont neu-
tralisées, un but partout, mardi en
match amical disputé dans la ville ivoi-
rienne de Bingerville.

Le but de la sélection nationale a été
inscrit par Hajar Belkhir à la 75ème mi-
nute.

Cette rencontre s’inscrit dans le
cadre des préparations de l’équipe na-
tionale féminine U20 pour les pro-
chaines échéances.

Enfin, l’EN féminine B s'est incli-
née face à l’équipe du Kenya sur le
score de 5 buts à 0, mardi en match
amical disputé au Complexe Moham-
med VI de football à Maâmora.

Les deux sélections avaient fait
match nul (2-2) lors d'une première
confrontation amicale, jouée le 29 no-
vembre dernier.

Judo
La Fédération Royale marocaine de

judo et arts martiaux assimilés
(FRMJAMA) a tenu, récemment à Ca-
sablanca, son Assemblée générale ordi-
naire pour la saison 2023-2024.

Lors de cette AGO ayant réuni 142
Associations représentant 11 Ligues ré-
gionales, les rapports moral et financier
ont été adoptés à l'unanimité, indique
la FRMJAMA dans un communiqué.

Le rapport moral inclut les activités
sportives de la FRMJAMA pour l'année
2024, ayant connu la participation de
256 Associations affiliées à 12 Ligues
régionales, ajoute la même source, no-
tant que 7.107 judokas ont pris part à
ces activités.

Lors de cette AGO, ont été passés
en revue, notamment, les formations
d'entraîneurs, d'arbitres et de kata, ainsi
que les tournois nationaux, conclut le
communiqué.
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Expresso

Ingrédients :  
6 cuillères à soupe de beurre 
1 livre de crevettes (décorti-

quées) 
4 à 6 gousses d'ail moyennes 

(écrasées et hachées) 
1/3 tasse de persil frais (haché) 
2 à 3 cuillères à soupe de jus de 

citron frais 
1 tasse de riz blanc à grains 

longs 
Sel et poivre au goût 
Préparation :  
1. Faites cuire le riz blanc à 

grain long selon les instructions 
sur l'emballage. Réserver et garder 
au chaud. 

2. Rincez les crevettes sous 
l'eau froide courante et placez-les 
sur du papier absorbant. Tapotez 
avec du papier absorbant pour sé-

cher. Si vous préférez cuire les cre-
vettes sans la queue, retirez-les et 
jetez-les. 

3. Dans une grande poêle, 
chauffer le beurre à feu moyen 
jusqu'à ce que le beurre cesse de 
mousser, environ 45 secondes. 

4. Ajouter l'ail et faire sauter 
pendant 15 à 20 secondes. Ajouter 
les crevettes sautées à feu moyen, 
en les retournant fréquemment 
jusqu'à ce que les crevettes devien-
nent roses, soit environ 5 minutes. 

5. Ajouter le jus de citron, ainsi 
que le sel et le poivre au goût; bien 
mélanger. 

6. Verser le riz dans un plat de 
service. Garnir de crevettes citron-
ail, saupoudrer de persil fraîche-
ment haché et servir 
immédiatement. 
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En Inde, la querelle d'héritage 
royale se finit dans la rueCrevettes à l'ail et au 

citron avec riz blanc

Recettes

Excréments, vomis et restes fossilisés 
d'aliments dans l'intestin consti-
tuent autant d'indices de la specta-

culaire ascension des dinosaures vers la 
suprématie sur le règne animal, il y a plus 
de 200 millions d'années, selon une étude 
publiée mercredi. 

On en sait beaucoup sur leur exis-
tence et leur disparition il y a 66 millions 
d'années. Mais "on en sait très peu sur 
leur ascension", une véritable conquête 
du monde en environ trente millions 
d'années, rappelle à l'AFP le paléonto-
logue Martin Qvarnström, à l'Université 
suédoise d'Uppsala, premier auteur de 
l'étude parue dans Nature. 

L'équipe de chercheurs supervisée 
par le paléontologue Grzegorz Niedz-
wiedzki, lui aussi à Uppsala, livre une 
revue exhaustive de plus de 500 broma-
lites, les restes fossilisés de ce que les dino-
saures du Bassin polonais digéraient, 
vomissaient et excrétaient. 

En identifiant leur contenu et en le 
liant à leurs producteurs, les chercheurs 
"peuvent commencer à connecter qui 
mangeait qui ou quoi", explique M. 
Qvarnström. Et montrer ainsi "comment 
le rôle écologique des dinosaures a 
changé avec le temps". 

Les coprolithes, des excréments fos-
silisés, ont été sondés avec des techniques 
de pointe comme la microtomographie 

par synchrotron. Qui révèle des scarabées 
presque intacts, des vertèbres ou dents de 
poissons, fragments de plantes, os broyés. 

En croisant ces données avec celles de 
la paléontologie et de l'évolution du cli-
mat et de la flore, ils ont dressé un mo-
dèle de domination progressive des 
dinosaures. 

Qu'illustrent le diamètre et la lon-
gueur moyenne des bromalites de verté-
brés, qui triplent pour ceux du bassin 
polonais en 30 millions d'années. 

Le gabarit de leurs propriétaires va 
suivre, sur cette période allant de la fin de 
l'ère du Trias au début du Jurassique. 

Les "précurseurs" de la lignée, les Si-
lesaurus, sont "plutôt petits", avec à peine 
un mètre à l'encolure et pesant au mieux 
15 kilos. 

Mais là où l'animal dominant du 
moment, le Dicynodontes, une espèce de 
barrique quadrupède de quelques 
tonnes, se nourrit exclusivement de coni-
fères, Silesaurus a un atout de taille, il est 
omnivore. 

"En étudiant ses crottes, on voit qu'il 
mange toutes sortes de choses, beaucoup 
d'insectes, de poissons et de plantes", ra-
conte M. Qvarnström. 

Opportuniste et omnivore, il va 
s'adapter rapidement à des changements 
radicaux de l'environnement, comme 
l'épisode pluvial du Carnien. Porteur 

d'humidité, il entraîne une grande diver-
sification de la flore. Qui surprend les 
gros herbivores du moment, incapables 
de s'adapter à ce changement de diète. 

Silesaurus, et plus tard les dinosaures 
herbivores à long cou - ancêtres des diplo-
docus -, vont eux "festoyer avec ces nou-
velles plantes". Devenant de plus en plus 
gros, ils stimulent la croissance des théro-

podes, des dinosaures se tenant sur deux 
pattes et plutôt carnivores. 

De façon qu'à l'entrée du Jurassique, 
le paysage est dominé par des herbivores 
imposants et de féroces carnivores. 

"Les dinosaures ont eu un peu de 
chance, mais ils étaient aussi très bien 
adaptés à cet environnement changeant", 
résume M. Qvarnström. Dont l'étude se 

garde de trancher le débat sur les raisons 
de cette suprématie. 

Il oppose partisans de "l'exclusion 
compétitive" - attribuant aux dinosaures 
des avantages anatomiques et physiolo-
giques - à ceux du "remplacement oppor-
tuniste" pour qui ils auraient bénéficié de 
la disparition d'autres groupes, rappelle 
le professeur de paléontologie Lawrence 
H. Tanner, dans un article accompa-
gnant l'étude. 

L'équipe d'Uppsala suppose qu'une 
combinaison de ces deux approches a 
sacré le règne des dinosaures, avec des 
changements environnementaux coïnci-
dant avec une adaptation alimentaire. 

Cette recherche doit être vue comme 
un "point de départ pour de futurs tra-
vaux", selon Lawrence Tanner. 

Car même si elle repose sur une "mé-
thodologie particulièrement créative", 
avec un éventail de moyens techniques 
remarquables, elle reste "limitée dans son 
contexte et son étendue" au bassin polo-
nais, qui faisait alors partie du supercon-
tinent de la Pangée. 

M. Qvarnström n'en fait pas mys-
tère. Et espère que le "modèle construit 
dans une zone pourra être vrai pour d'au-
tres", notamment dans le sud de la Pan-
gée, qui a vu apparaître les premiers vrais 
dinosaures.

Même royale, la dispute a fini dans 
la rue: de violents heurts ont op-

posé dernièrement les partisans de 
deux frères qui se disputent l'héritage 
d'une prestigieuse dynastie royale du 
nord de l'Inde, finalement séparés par 
la police. 

Les incidents ont éclaté lorsque 
Vishvaraj Singh, désigné à la mort 

de son père comme l'héritier du 
royaume de Mewar, dans l'Etat du Ra-
jasthan (nord), s'est présenté devant le 
palais municipal d'Udaipur pour y 
prier dans un temple. 

Mais son jeune frère Arvind Singh, 
à la tête de la fondation qui gère le 
luxueux bâtiment fortifié et lui dispute 

depuis des années la propriété de biens 
familiaux, lui en a refusé l'entrée. 

Les soutiens des deux rivaux en 
sont venus aux mains et se sont même 
affrontés à jets de pierre, contraignant 
la police à intervenir. 

"La situation est sous contrôle, 
l'ordre a été rétabli", a assuré à la presse 
le responsable du district, Arvind 
Kumar Psowal. "Des discussions sont 
en cours avec les représentants du pa-
lais" pour tenter de trouver une issue à 
la crise. 

Héritier du royaume de Mewar, 
Vishvaraj Singh est par ailleurs député 
du Bharatiya Janata Party (BJP parti 
du peuple indien) du Premier ministre 

ultranationaliste hindou 
Narendra Modi. 

Le palais municipal d'Udaipur est 
l'une des attractions touristiques de la 
ville. Il est voisin du Lake Palace, un 
luxueux hôtel qui a servi de décor en 
1983 à l'un des épisodes des aventures 
de James Bond, "Octopussy". 

A la tête de 565 royaumes jusqu'à 
la fin de l'Empire britannique en 1947, 
les maharajas et leurs familles ont 
perdu l'essentiel de leurs pouvoirs à 
l'indépendance de l'Inde. 

Ils ont toutefois gardé beaucoup 
de leur prestige et de leur influence au-
près des populations locales, qui les 
considèrent toujours comme des rois. 

La suprématie des dinosaures racontée par leur estomac
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